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ARTICLE I — BUT DE LA CONVENTION

1.01 La présente convention a pour but d’établir, de maintenir et de promouvoir de bonnes relations
entre ‘Employeur et ses employés; d’établir et de maintenir des salaires et des conditions de
travail applicables aux employés; de faciliter le règlement des problèmes qui peuvent surgir entre
l’Employeur et es employés régis par les présentes.

ARTICLE 2— RÈGLE D’INTERPRÉTATION

2.01 Genre

Dans la présente convention, le genre masculin comprend les deux sexes, à moins que le
contexte n’indique le contraire.

2.02 Nullité d’une disposition

Si une disposition de cette convention est illégale, seule ladite disposition devient nulle.

ARTICLE 3—RECONNAISSANCE

3.01 Reconnaissance du Syndicat

L’Employeur reconnaît le Syndicat comme le seul représentant et négociateur des employés
assujettis à l’accréditation syndicale accordée en vertu du Code du travail aux fins de la
négociation et de l’application de la convention.

3.02 Reconnaissance des droits de l’Employeur

Le Syndicat reconnaît à l’Employeur le droit exclusif de diriger, d’administrer et de gérer son
entreprise ainsi que son personnel, sous réserve, cependant, des dispositions spécifiques de la
présente convention.

3.03 Entente particulière

Aucune entente particulière à des conditions de travail, différentes de celles prévues à la
présente convention collective entre un employé et l’Employeur, n’est valable, à moins qu’elle
n’ait reçu l’approbation préalable écrite des représentants mandatés par le Syndicat.

ARTICLE 4—CHAMP D’APPLICATION

4.01 Juridiction de la convention

La présente convention s’applique à tout employé visé par I’accréditatïon accordée le
24 novembre 2015, conformément aux dispositions du Code du travail du Québec. Cependant,
vu les tâches actuelles de la secrétaire du directeur des ressources humaines et de la secrétaire
de la Direction générale1 les parties consentent à leur exclusion de l’unité.

4.02 Sous-traitance

L’Employeur s’engage à ne pas sous-traiter du travail normalement accompli par les employés
couverts par le paragraphe 4.01 de la présente convention si l’octroi d’une telle sous-traitance
entraîne la mise à pied d’un salarié occupant un poste permanent ou la transformation d’un poste
à temps plein occupé par un salarié en un poste à temps partiel.
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403 Le personnel du Barreau exclu de l’unité de négociation peut exécuter du travail d’une personne
salariée. Toutefois une telle pratique ne doit pas avoir pour effet d’entraîner la mise à pied d’un
employé permanent.

ARTICLE 5— DÊFINITIONS

5.01 Syndicat

Syndicat des employées et employés professionnels-les et de bureau, section locale 571 (SEPB)
CTC-FTQ.

5.02 Employeur

Le Barreau du Québec.

5.03 Employé

Tout salarié visé par l’accréditation et la présente convention collective.

5.04 Employé en probation

Tout employé qui n’a pas accompli sa période de probation conformément à l’article 16.03.

5.05 Employé permanent

Tout employé ayant accompli sa période de probation.

5.06 Employé permanent à temps partiel

Tout employé rémunéré sur une base horaire et dont la semaine normale de travail est inférieure
à la semaine normale de travail des employés à temps complet; les conditions de travail des
employés permanents à temps partiel sont prévues à l’annexe Il.

5.07 Employé temporaire

Un employé temporaire est:

a) Tout employé embauché pour remplacer un autre employé temporairement absent de
son poste pour cause de vacances, maladie, accident ou tout autre congé prévu à la
présente convention et l’Employeur en avise, par écrit, le Syndicat, de même que les
motifs y donnant lieu (remplaçant);

b) Tout employé embauché pour parer à un surcroit temporaire de travail des employés
ou pour effectuer un travail exceptionnel de courte durée (surnuméraire);

Dans ce cas, la durée de la période d’emploi est déterminée en autant que possible
dès l’embauche et l’Employeur en avise, par écrit, le Syndicat, de même que les
motifs y donnant lieu;

c) Si, par la suite, la durée de cette période devait s’avérer plus longue que celle prévue
initialement, l’Employeur en avise le Syndicat, par écrit, en précisant la durée
prévisible de la nouvelle période d’emploi requise. Cette période d’emploi, y compris
les renouvellements subséquents, ne peut cependant, en aucun cas, excéder une
période de deux (2) ans dans le méme poste. Dans une telle éventualité, un poste
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permanent est créé et doit faire Fobjet d’un affichage selon les dispositions de l’article
17.0 1;

d) Tout employé embauché pour parer à un surcroît de travail temporaire pour un
maximum de trente (30) heures par période paie, sur la base d’une disponibilité limitée
en fonction d’un horaire fixé par l’employé compte tenu de ses autres activités et ce,
pour une durée maximale de six (6) mois.

e) Les affectations dans cette catégorie sont de durée limitée. Elles peuvent être de
moins ou de plus de six (6) mois. La prolongation de remploi au-delà de la période
initialement prévue n’implique aucunement un changement du statut d’employé
temporaire.

Selon que la durée prévue de la période d’emploi est de six (6) mois ou plus ou de
moins de six (6) mois, les articles 17.03 ou 17.04 s’appliquent;

f) Ces employés sont soumis aux dispositions de la présente convention collective
prévues à l’Annexe Il;

g) 1. Si la durée de la période d’emploi n’est pas déterminée à l’avance, l’Employeur
donne à l’employé dans la mesure du possible un préavis d’au moins une (1)
semaine avant la fin de son contrat;

2. Si la durée de la période d’emploi est déterminée à l’avance et que l’Employeur
entend la prolonger, il en avise l’employé dans la mesure du possible au moins
une (1) semaine avant la date prévue pour la fin du contrat,

3. L’emploi de ces employés est réputé terminé à l’échéance de la période prévue
pour fa durée de cet emploi.

5.08 Employé occasionnel

Tout employé embauché pour accomplir un travail de nature occasionnelle dans le cas
d’événements spéciaux ou de besoins exceptionnels temporaires tels que congrés du Barreau,
envoi massif de documentation, etc. Un tel travail ne doit pas requérir plus de cinq (5) jours de
travail consécutifs.

Cette catégorie d’employés est régie par la Loi sur les normes du travail et non par la présente
convention collective. Ces employés ne paient aucune cotisation syndicale.

L’emploi de ces employés est réputé terminé au moment prévu par l’Employeur.

5.09 Employé sous contrat d’agence

Tout employé embauché par une agence pour compléter ou remplacer temporairement les
effectifs en place ou pour aider à terminer un projet spécifique. Les dispositions de la présente
convention collective ne s’appliquent pas à cette catégorie d’employés pour une période initiale
de six (6) mois.

La période d’emploi d’un tel employé ne peut toutefois pas dépasser six (6) mois. Si l’emploi de
cette personne était prolongé au-delà de cette période, cet employé est alors considéré comme
un employé temporaire tel que prévu à l’article 5.07.
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5.10 Supérieur immédiat

Le cadre ou professionnel désigné par l’Employeur pour le représenter auprès d’un ou de
plusieurs employés.

5.11 Service continu

La durée d’emploi ininterrompue d’un employé depuis sa dernière date d’entrée en fonction.

5.12 Grief

Toute mésentente ou désaccord relatif à l’application ou à l’interprétation de la présente
convention collective.

5.13 Conjoint

Les personnes

a) qui sont mariées et cohabitent.

b) qui vivent maritalement et sont les père et mère d’un même enfant.

c) de sexe différent ou de même sexe qui vivent maritalement depuis au moins un (1) an.

La dissolution du mariage par divorce ou annulation fait perdre ce statut de conjoint de même
que la séparation de fait depuis plus de trois (3) mois dans le cas d’une union de fait. Lexistence
d’un conjoint exclut tout autre conjoint.

5.14 Poste

Ensemble des tâches exécutées par un seul employé.

5.15 Parties

Syndicat des employées et employés professionnels-les et de bureau, section locale 571 (SEPB)
CTC-FTQ (nommé le Syndicat) et le Barreau du Québec (nommé l’Employeur).

5.16 Changement technologique

Changement qui implique l’utilisation de nouveaux équipements ou de nouvelles méthodes de
travail qui sont en relation directe avec la rnise en service de ces nouveaux équipements.

5.17 Traitement

Rémunération versée à un employé travaillant au Barreau du Québec.

5.18 Jour ouvrable

Jour de la semaine qui n’est pas un jour férié.
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ARTICLE 6— RÉGIME SYNDICAL

6.01 Adhésion au Syndicat

Tout employé qui est membre du Syndicat à la date de la signature de la présente convention ou
qui le devient par la suite doit, comme condition du maintien de son emploi, demeurer membre du
Syndicat pour toute la durée de la présente convention, sous réserve des dispositions de la loi.

6.02 Adhésion d’un nouvel employé

Tout employé embauché après la date de la signature de la présente convention doit signer une
carte d’adhésion syndicale et ce, comme condition d’embauche.

6.03 Refus ou exclusion de l’adhésion

Nonobstant les dispositions des articles 6.01 et 6.02, l’Employeur ne peut procéder au
congédiement d’un employé pour la seule raison que le Syndicat a refusé de l’admettre comme
membre ou qu’il l’a exclu de ses rangs.

Cet employé reste cependant soumis aux dispositions de l’article 6.04.

6.04 Prélèvement de la cotisation syndicale

L’Employeur prélève sur le salaire de chaque employé une somme égale à la cotisation fixée par
le Syndicat pour ses membres.

6.05 Remise des cotisations syndicales au Syndicat

LEmployeur remet mensuellement au SEPB-Québec au plus tard le quinzième (15e) jour de
chaque mois, la somme prélevée aux fins de la cotisation syndicale, le mois précédent,
accompagnée du relevé prévu à l’article 7.02 et remet copie conforme dudit relevé à l’unité
syndicale.

6.06 Formules fiscales

L’Employeur s’engage à inscrire sur chaque feuillet T-4 et Relevé 1 ou toute autre formule aux
fins d’impôt, le montant annuel prélevé aux fins de la cotisation syndicale.

ARTICLE 7—ÉCHANGE D’INFORMATIONS

7.01 Liste des employés

L’Employeur s’engage à fournir au Syndicat au plus tard le 15 avril et le 15octobre de chaque
année, ou sur demande du Syndicat, la liste complète des employés à son service en y indiquant
pour chacun d’eux les nom et prénom, la fonction, la classe, l’échelon, le statut, l’ancienneté,
l’adresse domiciliaire, le numéro de téléphone ainsi que l’adresse courhel.

L’Employeur informe le Syndicat de l’identité des employés en congé de maladie en spécifiant la
date de retour prévue.

7.02 Bordereau

L’Employeur fournit au SEPB-Québec, en même temps que la remise des cotisations syndicales
prévues à l’article 6.05, un bordereau indiquant pour chaque employé le montant déduit ainsi
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que le traitement brut régulier versé. Une copie conforme de ce bordereau est remise à l’unité
syndicale.

7.03 Directive relative aux conditions de travail

À moins d’entente contraire, l’Employeur transmet au Syndicat, au moins trois (3) jours avant sa
mise en application, copie de toute directive touchant les conditions de travail et s’adressant à un
groupe d’employés ou à l’ensemble des employés compris dans l’unité de négociation.

7.04 Descriptions de tâches

L’Employeur transmet, à mesure qu’elles sont mises à jour suite à une réévaluation ou autre, (es
descriptions de tâches de chaque poste.

7.05 Publication de la convention collective aux employés

L’Employeur publie, dans les trente (30) jours de la signature, le texte conforme de la présente
convention ainsi que les documents d’information disponibles concernant les régimes
d’assurances collectives et de retraite sur l’intranet du Barreau du Québec.

7.06 Identification des personnes responsables

L’Employeur avise le Syndicat, dans les dix (10) jours de la signature de la présente convention
collective ou dans les cinq (5) jours de tout changement, du nom de la personne-ressource
responsable des listes.

ARTICLE 8— LIBERTÉ D’ACTION SYNDICALE

8.01 Comité exécutif du Syndicat

L’Employeur reconnaît comme représentant officiel du Syndicat un comité exécutif composé
d’employés membres couverts par la présente convention. Le Syndicat transmet par écrit ô
l’Employeur la liste des membres de ce comité exécutif et l’avise de tout changement
subséquent. Les membres seront reconnus comme tels par l’Employeur sur réception de l’avis
écrit.

8.02 Comité de négociations

L’Employeur reconnaît à trois (3) membres du comité exécutif du Syndicat le droit de participer à
des rencontres convenues avec l’Employeur durant les heures de travail. L’absence de ces
employés se fait sans perte de traitement régulier, mais le chef de service ou le supérieur
immédiat doit étre informé au préalable de l’absence et de l’endroit où ces employés peuvent être
rejoints.

8.03 Absences pour activités syndicales

Les mandataires du Syndicat peuvent s’absenter de leur travail, et ce, sans perte de traitement, à
l’occasion de

a) La participation â des rencontres avec l’Employeur relativement à un grief ou à une
mésentente avec l’Employeur jusqu’à concurrence de deux (2) employés excluant
l’employé visé;

b) La négociation, la préparation des réponses et, s’il y a lieu, la conciliation de la
convention, jusqu’à un maximum de deux (2) employés, étant entendu qu’après en
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avoir informé l’Employeur par écrit, le Syndicat pourra s’adjoindre les services d’un
intervenant supplémentaire en cas de besoins particuliers;

c) La soumission d’un grief à un représentant de rEmployeur par un mandataire du
Syndicat;

d) Pour toute présence aux auditions de grief, un mandataire du Syndicat

e) Pour toute rencontre ayant trait à l’imposition d’une mesure disciplinaire, tout employé
sera accompagné d’un (1) mandataire du Syndicat lors d’une telle rencontre avec
l’Employeur, sans perte de traitement pour l’un comme pour l’autre;

f) Un maximum de trois (3) employés désignés par le Syndicat ont le droit,
simultanément mais sous réserve de deux (2) employés d’un même service par
établissement, de suivre des cours ou stages de perfectionnement en relations de
travail ou de participer à des congrés des diverses instances syndicales ainsi qu’à des
sessions de formation et colloques organisés par le Syndicat pour une durée totale de
vingt (20) jours ouvrables consécutifs ou non à compter de la signature de la présente
convention jusqu’à sa terminaison. Les employés qui doivent s’absenter pour une telle
raison ne subissent aucune perte de traitement et avantages prévus à la présente
convention.

L’Employeur devra être avisé par écrit de cette absence aussitôt que possible mais au
moins une (1) semaine avant la date prévue pour cette absence.

Il est entendu qu’à la suite d’une demande en ce sens, l’Employeur pourra, en fonction
des besoins du service, permettre que des employés s’absentent aux mêmes
conditions au-delà du seuil de vingt (20) jours susmentionné. Le cas échéant, ces
absences seront alors sans traitement.

g) Pour toute libération syndicale accordée conformément aux modalités prévues ci-haut,
l’Employeur maintient le salaire et les avantages prévus à la présente convention.

8.04 Absence pour préparation de textes

De plus, les membres du comité exécutif du Syndicat peuvent s’absenter de leur travail, avec
perte de traitement, à l’occasion de la préparation de tous les documents décrits en 8.03 a) et c),
ainsi que sans perte de traitement, à l’occasion de la préparation de tous les documents décrits
en 8.03 b), jusqu’à concurrence de trois (3) employés et jusqu’à un maximum de dix (10) jours
ouvrables par année, non cumulatifs.

8.05 Assemblée générale des membres

Le Syndicat est autorisé, après entente avec l’Employeur et en dehors des heures de travail, à
tenir les assemblées de ses membres sur les lieux de travail dans un local désigné par
l’Employeur. Dans un tel cas, le Syndicat assume la responsabilité de remettre le local dans son
état original et toute autre responsabilité découlant de l’utilisation de ce local.

8.06 Affichage

Le Syndicat a le droit d’afficher sur les babillards de service ou de distribuer à ses membres de
façon électronique sur le réseau Intranet de l’Employeur tout avis de convocation ou document
de nature syndicale, pourvu que ces avis de convocation ou documents soient signés par un
membre de l’exécutif du Syndicat, qu’ils ne contreviennent pas aux dispositions de la présente
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convention ni n’attaquent les parties signataires de la présente convention ou leurs
représentants.

807 Local du Syndicat

L’Employeur s’engage à fournir gratuitement un local qui sera déterminé par l’Employeur.

ARTICLE 9—AFFAIRES SYNDICALES

9.01 Rencontres patronales — syndicales

L’Employeur rencontre au besoin, mais au moins trimestriellement, le Syndicat à une réunion
d’information afin d’examiner toute question relative aux conditions de travail. Aux fins de cette
réunion, le Syndicat désigne un maximum de trois (3) employés provenant ou non du comité
exécutif.

Ces réunions se tiennent durant les heures normales de travail et sans perte de traitement pour
les employés ci-haut désignés par le Syndicat.

9.02 Conseiller syndical

Le conseiller syndical désigné par le Syndicat peut prendre part à toutes les réunions patronales
— syndicales après que le Syndicat en ait avisé l’Employeur Au besoin et après entente entre le
Syndicat et l’Employeur, le conseiller syndical peut rencontrer un ou plusieurs employés durant
les heures de travail selon les modalités convenues.

ARTICLE 10— DURÉE DU TRAVAIL

10.01 Semaine normale de travail

a) La semaine normale de travail est de trente4rois heures et trois quarts (33h45), sous
réserve de l’Annexe I et des employés permanents à temps partiel, Annexe Il;

b) Le travail s’effectue du lundi au vendredi et la durée quotidienne du travail est de six
heures et trois quarts (6h45) accomplies consécutivement et généralement établies
entre huit heures (8h00) et dix-huit heures (18h00), sauf dans les cas prévus à l’article
10.02, à l’exclusion de la période de repas;

c) Le travail pourra exceptionnellement et avec l’accord de l’Employeur, débuter à 7h30
dans les cas de reprise de temps, surcroît de travail ou toute autre raison convenue
avec l’Employeur;

d) A moins de circonstances indépendantes de sa volonté, l’employé doit soumettre toute
demande d’exception à l’horaire en temps opportun.

10.02 Horaire de travail

a) L’horaire de travail de chaque employé est déterminé par l’Employeur; celui-ci peut le
modifier aprés discussion avec l’employé et sur avis écrit dau moins une (1) semaine
à l’employé concerné, conformément à la plage horaire prévue au paragraphe b) de
l’article 10.01, sauf dans le cas de la réceptionniste régie par la plage horaire prévue à
rAnnexe t.
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Si une demande de modification d’horaire est faite par un ou des employés, elle ne
peut être refusée par le supérieur immédiat si elle se situe entre 08h00 et 18h00 et
que les arrangements proposés permettent d’assurer le service de façon efficace tout
en respectant les paramètres suivants:

• La période de repas telle que définie à l’article 10.05:

• La présence de l’employé est essentielle de 09h30 à 16h00.

L’horaire de travail établi en vertu des dispositions qui précèdent ne peut être modifié
que sur un avis de deux (2) semaines de part et d’autre.

Une (1) copie de cet avis est transmise au Syndicat.

b) Dans l’éventualité où l’Employeur voudrait mettre sur pied une relève de soir ou de
nuit sur une base hebdomadaire, il en avisera te Syndicat au moins un (1) mois à
l’avance et discutera au préalable des modalités d’application de cette relève.

10.03 Horaire d’été

Sous réserve de la récupération prévue à l’article 10.04, du vendredi suivant le 24 juin au
vendredi précédant la Fête du travail, la journée du vendredi ne comporte que quatre heures
(4h00) de travail, ce qui porte la semaine normale de travail à trente et une heures (31h00), et ce,
sans perte de traitement. Les employés qui doivent travailler plus de quatre heures (4h00) le
vendredi seront rémunérés selon les dispositions de l’article 11. Tout employé absent le vendredi
durant ladite période sera considéré comme absent pour l’équivalent d’une journée normale de
travail, soit six heures et trois quarts (6h45). Cet article ne s’applique qu’aux employés travaillant
à temps plein.

Un employé embauché après le 1er lundi d’avril d’une année ou entre le 1 janvier et le premier
lundi d’avril d’une année bénéficie de l’horaire d’été même s’il n’a pas travaillé toute la période de
récupération prévue à l’article 10.04.

Un employé dont l’emploi prend fin pendant la période du 1 janvier au 1er lundi d’avril reçoit un
remboursement pour le temps récupéré durant cette période du fait qu’il ne pourra en bénéficier
durant la période de l’horaire d’été.

Un employé dont l’emploi prend fin avant la fin de la période d’été reçoit également un
remboursement au prorata de la période de l’horaire d’été dont il n’a pu bénéficier.

10.04 Récupération pour horaire d’été

La récupération pour les vendredis de l’horaire d’été, prévue à l’article 10.03, se fera à compter
du mois de janvier jusqu’au premier lundi d’avril exclusivement, en réduisant l’heure du dîner
d’une durée de quinze (15) minutes.

10.05 Période de repas

Sous réserve de l’article 10.04 et du titulaire du poste de réceptionniste régie par l’Annexe 1, la
période de repas se situe à un moment déterminé par l’Employeur, aprés consultation avec
l’employé concerné, entre onze heures trente (11h30) et quatorze heures quinze (14h15). Dans
le cas d’horaires de soir ou de nuit, cette période se situe vers le milieu de la journée de travail.

Sauf pour le titulaire du poste de réceptionniste régie par l’Annexe 1, cette période de repas est
d’une durée variable de quarante-cinq (45), soixante (60) ou soixante-quinze (75) minutes,
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quoiqu’à la demande d’un employé, elle puisse être réduite â un minimum de trente (30) minutes!
avec le consentement de l’Employeur.

ARTICLE 11 — HEURES SUPPLÉMENTAIRES

11.01 Droit au paiement de temps supplémentaire

Tout travail exigé par l’Employeur au-delà des paramètres suivants:

• de l’horaire normal de trente-trois heures et trois quarts (33h45) sauf durant la période de
l’horaire d’été et celle de l’horaire de récupération;

• de trente et une heures (31 hOO) pendant la période de l’horaire d’été;

• de trente-cinq heures (35h00) pendant la période de l’horaire de récupération;

est considéré comme du temps supplémentaire.

Tout travail exigé par l’Employeur lors d’un congé férié est également considéré comme du
temps supplémentaire.

11.02 Distribution du travail supplémentaire

Dans certaines circonstances, il peut devenir nécessaire que du travail supplémentaire soit
accompli pour répondre aux besoins du service. Dans de tels cas, le travail est d’abord confié à
l’employé qui accomplit habituellement ce travail, et en cas de refus de celui-ci, l’employeur l’offre
alors aux autres employés de ce service par ordre d’ancienneté, puis parmi les employés des
autres services, et cela, aussi par ordre d’ancienneté. Dans tous les cas, l’employé choisi doit
posséder les qualités requises pour exécuter le travail.

11.03 Rémunération du travail supplémentaire

Le travail supplémentaire est rémunéré ou converti en congé de la façon suivante

a) Au taux majoré de 50 % du salaire horaire de l’employé concerné, pour toute période
travaillée, selon le cas, au-delà de six heures et trois quarts (6h45) par jour ou de sept
heures (7h00) par jour;

b) Au taux majoré de 50 % du salaire horaire de l’employé concerné, pour toute période
travaillée le samedi, selon le cas, au-delà de trente et une heures (31h00), trente-trois
heures et trois quarts (33h45) ou trente-cinq heures (35h00) par semaine,
conformément à l’article 11.01;

c) Au taux majoré de 50 % du salaire horaire de l’employé concerné, pour toute période
travaillée un jour férié, et ce, en plus du paiement de ce jour férié;

d) Au taux majoré de 100 % du salaire horaire de l’employé concerné pour toute période
travaillée le dimanche;

e) Il est entendu toutefois qu’il n’y a pas cumul du temps supplémentaire.
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11.04 Méthode de calcul du taux horaire

Le taux horaire est égal au quotient obtenu en divisant le salaire hebdomadaire par le nombre
d’heures hebdomadaires prévues à l’horaire de l’employé concerné. L’horaire d’été n’est pas
considéré aux fins du calcul du taux horaire.

11.05 Rappel sur les lieux du travail

Lemployé rappelé sur les lieux de travail pour effectuer du travail supplémentaire, après les avoir
quittés et à un moment qui ne précède pas immédiatement sa journée de travail, s droit à une
indemnité équivalente à trois (3) heures au taux prévu au paragraphe 11.03. Si le rappel se fait
en soirée, les dispositions de l’article 11.09 s’appliquent tant pour se rendre au bureau que pour
le retour à la maison

11.06 Période de repas et indemnité après une journée normale

Sauf en contexte de télétravail, l’employé qui doit effectuer du travail continu d’une durée
minimale de deux (2) heures en temps supplémentaire immédiatement après sa journée normale
de travail, a droit à une demi-heure (%h) sans traitement pour le repas. Il peut prendre cette
période immédiatement avant son travail en surtemps ou l’interrompre à cette fin. La période
d’interruption d’une demi-heure (%h) doit étre indiquée sur la « feuille de temps à l’ordinateur ».

Cet employé a de plus droit à une indemnité de repas de vingt et un dollars (21,00 S).

11.07 Période de repas et indemnité avant une joumée normale

Sauf en contexte de télétravail, l’employé qui doit effectuer du travail supplémentaire avant sa
journée normale de travail, lequel est d’une durée minimale de deux (2) heures, a droit, s’il le
désire, à une demi-heure (% h) sans traitement pour le repas. Il peut prendre cette période
immédiatement après son travail, en surtemps, ou l’interrompre à cette fin. Cette période de
repas lui donne droit à une indemnité de dix-sept dollars (17,00 s).

11.08 Période de repas et indemnité de repas le samedi et le dimanche

Sauf en contexte de télétravail, à chaque période de quatre (4) heures de travail le samedi et le
dimanche, l’employé a droit à une indemnité de repas de vingt et un dollars (21,00 5). Il a
également droit à trente (30) minutes sans traitement pour le repas.

11.09 Frais pour retour au domicile

L’employé qui doit effectuer un travail supplémentaire, et qui doit quitter son poste de travail
après vingt heures (20h00), a droit de se faire rembourser les frais encourus pour le retour à son
domicile, par taxi, sur présentation de pièces justificatives.

11.10 La réclamation de repas eUou de transport doit se faire en remplissant le formulaire de
réclamation de dépenses et être approuvée par le supérieur immédiat dans les dix (10) jours
ouvrables du moment ayant donné lieu à la dépense en question.

11.11 Paiement du travail supplémentaire

À moins de circonstances inévitables, le travail supplémentaire est payé en même temps que la
paie suivant celle de la période au cours de laquelle le travail a été fait.



15

1112 Temps supplémentaire converti en congé

a) Le travail supplémentaire est rémunéré ou converti en congé de travail au choix de
l’employé.

b) L’employé qui choisit de convertir ses heures supplémentaires en congé de travail doit
exprimer son choix selon les paramètres établis au système de paie.

c) A moins que l’employé n’ait exprimé préalablement son choix de convertir les heures
supplémentaires en congé de travail, le temps supplémentaire est rémunéré.

d) Lorsque les heures supplémentaires sont converties en temps, elles sont cumulées
dans une banque jusqu’à un maximum de trente-trois (33) heures et quarante-cinq (45)
minutes par année civile. Le moment de la reprise du congé fait l’objet d’une entente
entre l’employé et son supérieur immédiat. Dans le cas où l’employé ne peut s’entendre
avec son supérieur immédiat sur le moment du congé, ou s’il choisit de ne pas le
prendre, les heures supplémentaires accumulées sont rémunérées à la première paie
de décembre.

ARTICLE 12— VACANCES PAYÉES

12.01 Régime de vacances

a) Au cours des douze (12) mois qui suivent le premier juin de chaque année, tout
employé a droit, suivant la durée de son service continu, à des vacances payées dont
la durée est déterminée comme suit:

1. L’employé qui a moins d’un (1) an de service au premierjuin adroit à un (1) jour
ouvrable de vacances payées, par mois complet de service. Toutefois, s’il n’a
pas droit à dix (10) jours ouvrables, il peut combler la différence à ses frais;

2. L’employé qui a un (1) an mais moins de cinq (5) ans de service, adroit à quinze
(15) jours ouvrables de vacances payées;

3. L’employé qui a cinq (5) ans mais moins de dix (10) ans de service, a droit à
vingt (20) jours ouvrables de vacances payées;

4. L’employé qui a dix (10) ans et plus de service au premier juin, a droit à vingt-
cinq (25) jours ouvrables de vacances payées.

b) Pour fins de calcul, l’employé embauché entre le 1er et le 15ème jour du mois
inclusivement est considéré comme ayant un (1) mois complet de durée de service.

c) Pour avoir droit aux vacances annuelles payées prévues au paragraphe 1, l’employé
doit avoir travaillé au moins une (1) journée durant l’année servant à l’accumulation
des vacances. Les absences motivées par un congé de maternité, un congé parental
ou un accident du travail sont considérées comme du temps travaïllé.

d) Les vacances peuvent être fractionnées en jours, avec l’autorisation de l’Employeur.

12.02 Choix des dates de vacances

L’employé a droit de prendre ses vacances en tout temps de l’année, sous réserve des
restrictions nécessaires pour tenir compte des besoins du service et des cas où un nombre
restreint d’employés, de la méme fonction, peuvent prendre leurs vacances en méme temps.
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Dans un tel cas, le choix se fait par ordre d’ancienneté entre les employés du même service
qualifiés pour accomplir le travail, après entente entre les employés et leur supérieur immédiat.
Cependant, il est convenu que tout employé qui a droit à trois (3) semaines ou plus de vacances
peut prendre trais (3) semaines consécutivement entre le 1er juin et le 30 septembre de rannée
en cours.

12.03 Report ou anticipation des vacances

Les vacances doivent se prendre durant l’année qui suit celle de leur acquisition. L’Employeur
convient cependant, dans les cas d’absences de longue durée liées à un congé de maternité ou
parental ou à une cause de maladie ou d’accident, d’accepter, en tout ou en partie, le report des
vacances dans l’année de référence suivante jusqu’à concurrence du nombre de semaines de
vacances octroyées annuellement aux employés concernés. Toute autre demande de report sera
traitée conformément à la politique en place en cette matiêre, soit de façon exceptionnelle et à la
seule discrétion de l’Employeur. Après entente avec l’Employeur, un employé peut également
bénéficier d’une semaine de vacances anticipée, à une période convenue avec l’Employeur, à
condition que cette semaine soit acquise.

Il est entendu entre les parties qu’en cas d’accident ou de maladie, attesté par certificat médical,
ou d’un des décès prévus à l’article 14.01, paragraphes c), d) et e), survenus avant le départ en
vacances, l’employé pourra les reporter en tout ou en partie en conformité avec les modalités
prévues à l’article 12.02.

D’autre part, l’employé peut également reporter le solde de ses vacances en conformité avec les
modalités prévues à l’article 12.02, si celui-ci doit être hospitalisé durant ses vacances et que son
incapacité le rend éligible au régime d’assurance salaire de courte durée.

Les vacances reportées seront prises après entente avec le supérieur immédiat quant aux dates
de reprise.

L’employé peut également utiliser ses jours de vacances pour couvrir le délai de carence en cas
d’invalidité le rendant éligible au régime d’assurance salaire.

12.04 Jour férié coïncidant avec les vacances

Si, pour un employé, un jour férié coïncide avec des jours ouvrables d’une période de vacances,
le congé est, à son choix, ajouté aux vacances ou reporté à une date ultérieure. La date de ce
congé reporté est fixée après entente avec le supérieur immédiat.

12.05 Modification du choix de la période de vacances

Lorsqu’un employé désire modifier son choix de période de vacances avant le début de ses
vacances, il peut le faire aprés entente avec l’Employeur, sans toutefois affecter le choix des
périodes de vacances fait par les autres employés.

12.06 Modalité de paiement

Au moment de son départ en vacances, tout employé reçoit son indemnité de vacances établie
conformément au paragraphe 12.01. Sur demande seulement, un employé peut obtenir son
indemnité dans les neuf (9) jours précédant celui de son départ, dans la mesure oû la demande a
été faite au moins trente (30) jours avant la date du départ.

Cette indemnité est versée au moyen d’un chéque ou d’un dépôt direct, selon le cas, différent de
celui de sa paie régulière.
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1207 Préparation du calendrier de vacances

a) Le calendrier de vacances annuelles doit être préparé par le supérieur immédiat vers
le 1er avril de chaque année; le supérieur immédiat fait circuler, par ordre d’ancienneté,
un document où les employés peuvent indiquer leur choix de vacances. Le choix
définitif des vacances doit se faire entre le 1 et le 15 avril et doit être affiché au plus
tard le 1er mai.

b) Un employé peut, après le 15 avril, effectuer une modification à son choix de
vacances en ne nuisant pas à tout autre choix ayant pu être exprimé auparavant en
autant qu’il se soit entendu avec son supérieur immédiat.

ARTICLE 13—JOURS FÉRIÉS

13.01 Énumération des jours fériés

Les jours suivants sont chômés et payés

• Jour de l’An;
• Lendemain du Jour de l’An;
• Vendredi saint;
• Lundi de Pâques;
• Journée nationale des patriotes;
• Fête nationale (24juin);
• Fête du Canada (l9uillet);
• Fête du Travail;
• Action de grâces;
• Noêl;
• Lendemain de No&;
• Veille du Jour de l’An.

De plus, les bureaux sont femés à compter de la Veille de Noél jusqu’au lendemain du Jour de
[An inclusivement, sans perte de traitement.

13.02 Travail supplémentaire lors d’un jour férié

Tout travail supplémentaire exécuté l’un des jours fériés précités est rémunéré selon les taux
prévus à l’article 11.03 c) en plus du jour férié payé.

13.03 Report des jours fériés

a) Les jours fériés qui surviennent un samedi ou un dimanche sont reportés au lundi
suivant, à moins d’une entente contraire entre les parties.

b) Cette disposition ne s’applique toutefois pas pour les jours fériés de la période des
Fêtes auquel cas il n’y a aucun report pour les jours fériés sauf si le lendemain du Jour
de l’an tombe un samedi ou un dimanche auquel cas le lundi est un jour de congé
reporté.

13.04 Conditions d’éligibilité au paiement d’un jour férié

Pour avoir droit au paiement d’un jour férié, les conditions suivantes doivent être respectées
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a) Avoir travaillé le jour ouvrable qui précède et celui qui suit le jour férié, à moins que cette
absence résulte d’une raison prévue à la présente convention ou d’une raison de force
majeure;

b) Avoir été au service de l’Employeur depuis au moins quinze (15) jours avant ce jour
férié;

c) Avoir travaillé au moins cinq (5) jours au cours des vingt (20) jours ouvrables consécutifs
précédant le jour férié, mais non applicable dans les cas de vacances ou de maladie,
sauf si l’absence due à la maladie est supérieure à trois (3) mois.

13.05 Déduction de sommes reçues de d’autres sources

L’Employeur déduit du paiement prévu ci-haut toute somme reçue pour le même jour de la Régie
d’assurance automobile du Québec, de la CNESST ou de la compagnie d’assurance en vertu du
régime d’assurance salaire.

ARTICLE 14— CONGÉS SOCIAUX

14.01 Énumération des congés sociaux

Tout employé a droit, sur demande présentée à ‘Employeur, de s’absenter sans perte de
traitement pour les fins et périodes de temps suivantes

a) A l’occasion de son mariage: cinq (5) jours ouvrables consécutifs à condition d’avoir
complété six (6) mois de service à ce moment; avant d’avoir complété cette période, le
permis d’absence avec traitement s’applique uniquement pour le jour du mariage;

b) À l’occasion du mariage de son père, sa mère, son enfant, son frère ou sa soeur, le
père, la mère du conjoint: le jour du mariage;

c) À l’occasion du décès du conjoint: cinq (5) jours ouvrables consécutifs dont le jour des
funérailles; l’employé peut obtenir sur demande à son supérieur immédiat un congé
sans solde d’une durée n’excédant pas cinq (5) jours ouvrables consécutifs pour
prolonger la période de congé initiale;

d) A l’occasion du décès de son enfant ou l’enfant du conjoint: dix (10) jours ouvrables
consécutifs dont le jour des funérailles. L’employé peut obtenir sur demande à son
supérieur immédiat un congé sans traitement d’une durée n’excédant pas cinq (5) jours
ouvrables consécutifs pour prolonger la période initiale;

e) À l’occasion du décès de son père ou sa mère: cinq (5) jours ouvrables consécutifs ou
non dont le jour des funérailles;

f) À l’occasion du décès de son frère, sa soeur, son beau-père ou sa belle-mère: trois (3)
jours ouvrables consécutifs dont le jour des funérailles; l’employé qui en fait la demande
a aussi droit à deux (2) jours ouvrables sans traitement consécutifs à ceux-ci;

g) A l’occasion du décès de son grand-père, sa grand-mère, son beau-frère, sa belle-
soeur, son gendre, sa bru, son petit-fils, sa petite-fille, un grand-parent du conjoint: le
jour des funérailles;

h) Un (1) jour additionnel à ceux prévus aux paragraphes c), d), e), f) et g) est accordé à
l’occasion de la cérémonie de mise en terre si celle-cia lieu lors d’un jour ouvrable.
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i) Lorsqu’il change le lieu de son domicile: un (1) jour ouvrable maximum une (1) fois par
année civile;

14.02 Présence à l’événement et éloignement

L’employé n’a droit de s’absenter, sans perte de traitement dans les cas visés aux paragraphes
c), d), e), fl et g) de l’article 14.01, que s’il assiste aux funérailles. Si les funérailles ont lieu à plus
de deux cent quarante (240) kilomètres du lieu de sa résidence, celui-ci a droit à un (1) jour
additionnel, avec traitement.

1403 Aucune réduction de traitement

Si l’un des jours octroyés en vertu du paragraphe 14.01 coïncide avec une journée normale de
travail, l’employé concerné ne subit aucune réduction de traitement régulier.

14.04 Devoirdejuré ou de témoin

a) L’employé appelé à agir en qualité de juré ne subit aucune diminution de son
traitement régulier pour la période pendant laquelle sa présence est requise en Cour.
Il doit remettre à l’Employeur les indemnités reçues de la Cour à titre de rémunération;

b) L’employé appelé à comparaître comme témoin devant un tribunal ou un organisme
quasi-judiciaire ne subit aucune diminution de son traitement régulier pour la période
pendant laquelle sa présence est requise en Cour.

La présente disposition ne s’applique dans aucun cas où le litige met en cause l’Employeur et un
employé visé par la présente convention, ou le Syndicat, à moins que l’employé n’ait été affecté à
comparaitre à la demande de l’Employeur.

14.05 Remise anticipée de la rémunération dans le cas de mariage

Dans le cas prévu à l’article 14.01 a), la rémunération de l’employé lui est remise à l’avant-
dernière paie qui précède son départ pour congé, à la condition qu’il donne un préavis d’un (1)
mois à l’Employeur.

14.06 Congés pour responsabilité familiale

Un salarié peut s’absenter du travail, sans salaire, pendant dix (10) journées par année pour
remplir des obligations reliées à la garde, à la santé ou à l’éducation de son enfant ou de l’enfant
de son conjoint, ou en raison de l’état de santé de son conjoint, de son père, de sa mère, d’un
frère, d’une soeur, de l’un de ses grands-parents ou les grands-parents de son conjoint.

Ce congé peut être fractionné en journées. Une journée peut aussi étre fractionnée si
l’Employeur y consent.

Le salarié doit aviser l’Employeur de son absence le plus tôt possible et prendre les moyens
raisonnables à sa disposition pour limiter la prise et la durée du congé.

ARTICLE 15—CONGÉS PARENTAUX

15.01 a) Durée du congé de maternité et admissibilité

L’employée enceinte a droit à un congé de maternité d’une durée de vingt-deux (22)
semaines à la condition de produire un certificat attestant la grossesse et la date
probable de l’accouchement. Ce congé est sujet aux modalités prévues ci-après.
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b) Accouchement d’un enfant mort-né

L’employée qui accouche d’un enfant mort-né après le début de la 20e semaine
précédant la date prévue de l’accouchement a droit à un congé de maternité se
terminant au plus tard dix-huit (18) semaines après la date de l’accouchement.

c) Accouchement prématuré

L’employée qui accouche prématurément et dont l’enfant est en conséquence
hospitalisé s droit à un congé de maternité discontinu lorsque son enfant n’est pas en
mesure de quitter l’établissement de santé ou lorsqu’il est hospitalisé dans les quinze
(15) jours de sa naissance.

15.02 Répartition du congé de maternité et préavis

a) L’employée enceinte peut répartir son congé de maternité avant et aprés la date
prévue de la naissance, mais comprenant le jour de l’accouchement. L’employée doit
donner par écrit à rEmployeur un préavis d’au moins trois (3) semaines de son
intention de se prévaloir de son congé de maternité date qu’elle doit préciser ainsi
que, si possible, la date prévue pour son retour au travail. Ce préavis doit étre
accompagné d’un certificat médical attestant la grossesse et la date prévue de
l’accouchement;

b) Le délai de présentation du préavis peut étre moindre si un certificat médical atteste que
l’employée doit quitter son poste plus tôt que prévu. En cas d’imprévu, l’employée est
exemptée de la formalité du préavis sous réserve de la production à l’Employeur d’un
certificat médical attestant qu’elle devait quitter son emploi sans délai;

c) Le congé de maternité peut étre d’une durée moindre que vingt-deux (22) semaines si
l’employée revient au travail dans les deux (2) semaines suivant la naissance, elle
produit sur demande de l’Employeur un certificat médical attestant qu’elle est
suffisamment rétablie pour reprendre le travail;

d) Lorsqu’elle est suffisamment apte au travail et que son enfant n’est pas en mesure de
quitter l’établissement de santé, l’employée peut suspendre son congé de maternité en
retoumant au travail;

e) Le congé ne peut être suspendu qu’une fois et il est complété lorsque l’enfant intégre la
résidence familiale;

O Si l’employée n’a pas avisé l’Employeur de sa date de retour du congé de maternité au
moment du préavis prévu au paragraphe a) ci-haut ou si elle veut modifier cette date,
l’employée doit aviser l’Employeur trois (3) semaines avant de retourner au travail.

15.03 Congés spéciaux reliés à la grossesse

a) L’employée enceinte peut cesser de travailler en tout temps au cours de sa grossesse
sur la recommandation de son médecin, attestée d’un certificat médical;

b) L’employée enceinte, incapable de travailler par suite d’une complication de grossesse
telle qu’attestée par un certificat médical, bénéficie de la protection salaire-maladie du
régime d’assurance collective de l’Employeur jusqu’à la date de l’accouchement;

c) L’employée qui subit un avortement a droit à la protection salaire-maladie prévue à
l’article 28 de la présente convention collective;
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d) Si au terme de son congé de maternité ou si suite à des complications découlant d’un
avortement, l’employée est incapable de reprendre son travail tel qu’attesté par un
certificat médical, elle bénéficie de la protection salaire-maladie prévue à l’article 28 de
la présente convention collective.

15.04 Régime québécois d’assurance parentale

L’employée permanente ayant accumulé vingt (20) semaines de service continu au moment du
début de son congé de maternité qui, suite à la présentation d’une demande de prestations en
vertu du Régime québécois d’assurance parentale est déclarée éligible à de telles prestations, a
droit de recevoir durant son congé de maternité

Pour chacune des semaines pour lesquelles l’employée reçoit des prestations du régime,
maximum vingt-deux (22) semaines, une indemnité complémentaire égale à la différence entre
quatre-vingt cinq pour cent (85 %) de son traitement régulier et la prestation du régime qu’elle
reçoit ainsi que toute autre rémunération provenant d’un emploi touchée par l’employée.

1505 Congé sans traitement

L’employée enceinte ou le père d’un nouveau-né ayant accumulé vingt (20) semaines de service
continu au moment de son congé sans solde, peut également bénéficier d’un congé parental
sans solde d’au plus trente-cinq (35) semaines continues. Ce congé peut débuter au plus tôt le
jour de la naissance et se terminer au plus tard un (1) an après la naissance et il peut être pris
après un avis écrit à l’Employeur d’au moins trois (3) semaines indiquant la date du début du
congé et celle du retour au travail.

15.06 Congé de naissance, congé de paternïté, congé parental et congé d’adoption

a) L’employé dont la conjoïnte accouche ou qui adopte légalement un enfant, autre que
l’enfant de son conjoint, a droit à un congé payé d’une durée maximale de cinq (5)
jours ouvrables s’il justifie de soixante (60) jours ouvrables de service continu. Ce
congé peut être continu ou discontinu mais il doit se situer entre le début du processus
d’accouchement ou l’arrivée de l’enfant à la résidence de son père ou de sa mère
dans le cas d’une adoption, et le quinzième (15e) jour suivant l’accouchement ou la
date du retour de l’enfant à la résidence de son père ou de sa mère dans le cas d’une
adoption.

L’employé doit aviser son supérieur de son absence le plus tôt possible.

b) L’employé père ou mère d’un nouveau-né et l’employé qui adopte un enfant peuvent
demander un congé parental sans traitement pouvant aller jusqu’à soixante-cinq (65)
semaines continues et ce, selon les modalités suivantes

1. Le congé parental sans traitement se termine au plus tard soixante-dix-huit (78)
semaines après la naissance ou dans le cas d’une adoption, soixante-dix-huit
(78) semaines après que l’enfant lui a été confié;

2. L’employé devra aviser par écrit son supérieur immédiat au moins trois (3)
semaines avant le début du congé en précisant la date du début du congé et
celle du retour au travail;

3. L’employé peut se présenter au travail avant la date mentionnée au paragraphe
précédent à la condition d’avoir donné à l’Employeur un avis écrit d’au moins
trois (3) semaines de la nouvelle date de son retour au travail.
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u) En plus du congé prévu au paragraphe 1, l’employé permanent ayant accumulé vingt-
deux (22) semaines de service continu au moment du début de son congé de
paternité ou congé d’adoption qui, suite à la présentation d’une demande de
prestations en vertu du Régime québécois d’assurance parentale est déclarée
admissible à de telles prestations, a droit de recevoir durant son congé de paternité ou
congé d’adoption

Pour cinq (5) semaines pour lesquelles l’employé permanent reçoit des prestations en
vertu du Régime québécois d’assurance parentale, une indemnité complémentaire
égale à la différence entre quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) de son traitement
régulier et la prestation en vertu du Régime québécois d’assurance parentale qu’il
reçoit ainsi que toute autre rémunération provenant d’un emploi touché par l’employé
permanent.

15.07 Maintien des conditions de travail

Au cours des congés prévus au présent article, l’employé bénéficie des régimes d’assurances
collectives et de retraite auxquels l’Employeur continue de contribuer à la condition que l’employé
continue lui-même à payer ses contributions le tout selon les dispositions à ces régimes.

De plus, l’employé continue de bénéficier des autres avantages prévus à la présente convention
collective à l’exception du paiement des jours fériés et des congés sociaux.

Au retour, l’employé reprend son poste. Dans l’éventualité oû son poste aurait été aboli,
l’employé adroit aux avantages dont il aurait bénéficié s’il avait alors été au travail.

ARTICLE 16— ANCIENNETÉ

16.01 Définition et calcul de l’ancienneté

a) L’ancienneté, exprimée en années et en jours, signifie la durée totale de service
contïnu d’un employé au sein de l’unité d’accréditation et n’est acquise qu’à l’employé
qui a accompli sa période de probation.

b) Aux fins de comparaison de l’ancienneté d’un employé à temps plein et d’un employé
à temps partiel, un (1) jour rémunéré de travail équivaut à 1/260e année d’ancienneté
et une année équivaut à 260 jours rémunérés étant entendu qu’un jour chômé est
réputé travaillé ainsi que toute autre absence autorisée en vertu de la convention
collective,

c) L’ancienneté est utilisée pour le choix des vacances et pour les mouvements de
personnel selon les modalités prévues dans chacune des situations applicables.

16.02 Liste d’ancienneté

Une liste d’ancienneté des employés en vigueur au 1er avril de chaque année est affichée par
l’Employeur au plus tard le 10 avril suivant. Une copie est transmise à la même date au comité
exécutif du Syndicat. En cas d’erreur, l’employé soumet par écrit une demande de correction au
représentant de l’Employeur responsable des ressources humaines. Si un désaccord persiste,
l’employé ou le Syndicat peut soumettre le cas à la procédure de règlement de griefs et
d’arbitrage.

Si aucune contestation n’est soumise à l’employeur ou si les corrections sont apportées telles
que demandées, la liste devient finale et les décisions prises en fonction de celle-ci ne peuvent
être remises en questïon sur cette base par la suite.
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Par la suite, des corrections peuvent être apportées si des erreurs sont découvertes mais dans
un tel cas sans préjudice aux décisions prises par l’employeur.

16.03 Période probatoire

a) Tout nouvel employé est soumis à une période probatoire de soixante-cinq (65) jours
travaillés qui peut être étendue par ‘Employeur pour une période additionnelle de
même durée après avis écrit à l’employé et au Syndicat. L’Employeur remet au
Syndicat et à l’employé par écrit les motifs de l’extension.

b) L’employé temporaire qui devient permanent est soumis à la période probatoire
prévue au paragraphe a).

Toutefois, celle période probatoire est réduite d’une durée équivalente à celle durant
laquelle cet employé a occupé le poste et ce, jusqu’à concurrence de vingt-deux (22)
jours travaillés, à moins que l’Employeur ne décide de la réduire encore davantage et
à sa seule discrétion.

c) Pendant cette période, cet employé est soumis aux dispositions de la présente
convention mais il ne peut avoir recours à la procédure de règlement de griefs et
d’arbitrage dans le cas de congédiement ou dans le cas de d’autres mesures
disciplinaires.

d) L’Employeur peut mettre fin à la période probatoire et par conséquent à l’emploi de
l’employé concerné en tout temps. Si ‘Employeur décide de mettre un terme à l’emploi
d’un employé au cours ou à la fin de la période probatoire, il doit l’aviser par écrit et
une copie dudit avis doit être transmise au Syndicat.

e) Les congés autorisés par la présente convention collective ne prolongent pas d’autant
la période probatoire, sauf dans les cas oû ils excèdent une durée d’une (1) semaine
continue.

16.04 Acquisition de l’ancienneté

a) À la fin de la période probatoire, l’ancienneté rétroagit à la date du début de ladite
période.

b) L’employé temporaire qui devient permanent se voit compter son ancienneté
rétroactivement à la date de son embauche à titre d’employé en probation et un crédit
équivalent à la durée de sa période ininterrompue d’emploi à titre d’employé
temporaire lui est en plus accordé.

16.05 Perte de l’ancienneté et terminaison d’emploi

L’ancienneté d’un employé se perd ainsi que les droits qui s’y rattachent et son emploi est
terminé pour l’une ou l’autre des raisons suivantes

a) Départ volontaire;

b) Congédiement pour une cause juste et suffisante;

c) Absence pour une période excédant troïs (3) jours ouvrables consécutifs, sans avis ou
motif valable;

d) Mise à pied pour une période excédant douze (12) mois;
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e) Absence due à une invalidité, y compris à une maladie professionnelle ou un accident
de travail, pour une période excédant vingt-quatre (24) mois pendant laquelle
l’ancienneté continue de s’accumuler. Trois (3) mois avant cette échéance,
l’Employeur s’engage à discuter avec le Syndicat la possibilité de prolonger cette
période tenant compte d’une éventualité prochaine d’un retour au travail après
l’échéance.

16.06 Effet des absences sur le service continu

Sous réserve de l’application de toute disposition spécifique à cet égard, les absences prévues à
la présente convention ne constituent pas une interruption du service continu.

ARTICLE 17— MOUVEMENT DE PERSONNEL

17.01 Affichage des postes permanents

a) Lorsqu’un poste permanent devient vacant ou est créé, l’Employeur affiche le poste en
utilisant l’intranet dans les vingt (20) jours ouvrables suivant la date à laquelle le poste
est devenu vacant ou a été créé. Dans le cas où l’Employeur décide de ne pas
afficher le poste, il en avise le Syndicat par écrit dans le méme délai en précisant les
motifs à l’appui de sa décision.

b) L’Employeur affiche le poste permanent en utilisant l’intranet pour une période de sept
(7) jours ouvrables. Une copie de cet avis est transmise par courriel en même temps
au Syndicat.

c) Lorsque l’employeur doit procéder à un affichage pendant la période estivale, soit du
24juin à la Fête du travail, la période d’affichage sera prolongée à douze (12) jours.

d) Une copie de cet avis est également transmise par poste certifiée, par service de
messagerie ou par courriel à tout employé absent pour une période supérieure à cinq
(5) jours en raison de l’une des absences prévues à la présente convention ou
autrement autorisées par l’Employeur.

e) L’affichage doit indiquer:

1. le titre de l’emploi;
2. le numéro du poste;
3. la classe de l’emploi;
4. l’unité administrative;
5. le titre du supérieur immédiat;
6. le sommaire de la description des tâches;
7. les exigences normales requises;
8. le nom du responsable ou l’adresse courriel à qui les candidatures doivent être

remises;
9. la durée de la période d’affichage;
10. le lieu de travail;
11. la durée de la semaine de travail.

f) Le poste laissé vacant peut être pourvu temporairement pendant la période
d’affichage et de sélection.

17.02 Exigences normales requises

L’Employeur détermine les exigences normales requises du poste à combler
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Ces exigences comportent notamment la formation, l’expérience et les aptitudes requises de
l’employé pour combler le poste. Ces exigences doivent être pertinentes et en relation avec la
nature du poste à combler.

Si le Syndicat considère que les exigences requises ne sont pas conformes au paragraphe
précédent, il peut soumettre le cas à la procédure de règlement de griefs et d’arbitrage.

Les tests et examens administrés par l’Employeur dans le cadre du processus de sélection
doivent être fiables, valides, administrés dans un contexte approprié et en relation avec les
exigences du poste à combler. Les tests doivent, dans la mesure du possible, être faits dans un
local assurant la confidentialité.

Tout employé peut, après avoir pris rendez-vous, obtenir un compte rendu détaillé des résultats
obtenus aux tests, examens ou entrevues qu’il a passés.

17.03 Poste temporaire pour une période de six (6) mois et plus

a) Lorsqu’un poste temporaire d’une durée prévisible de six (6) mois et plus, sauf dans le
cas d’un congé de maternité ou congé parental, doit être comblé, l’Employeur procède
par affichage tel que prévu à l’article 17.01.

b) Dans le cas résultant d’un congé de maternité ou d’un congé parental, l’Employeur
informera les employés qu’un poste est vacant pour la durée de tel congé et il peut
conclure une entente avec tout employé intéressé à occuper le poste durant ce congé.

c) Le poste laissé vacant par un employé dont la candidature a été retenue est
également soumis à cette procédure mais l’Employeur peut y pourvoir temporairement
par une personne de l’extérieur pendant la période d’affichage et de sélection.

17.04 Poste temporaire pour une période de moins de six (6) mois

a) Un poste temporaire, d’une durée prévisible de moins de six (6) mois, n’est pas affiché
et est pourvu, s’il y a lieu, par l’Employeur, soit en procédant par une affectation
temporaire, soit au moyen de personnel de l’extérieur. Dans le cas d’un tel poste
temporaire, le traitement de l’employé ainsi affecté est déterminé par les dispositions
de l’article 17.12;

b) Dans le cas d’un employé embauché en vertu de l’article 5.07 b) (surnuméraire), après
le délai prévu en a), soit six (6) mois à partir de la date d’embauche, et à moins qu’il ne
soit prolongé avec l’accord du Syndicat, le poste concerné devra être affiché, s’il est
toujours nécessaire;

c) De plus, l’Employeur doit fournir au Syndicat, le nom, l’adresse, la fonction, la date
d’entrée en service et la durée prévue de l’emploi, la classe, l’échelon et le salaire de
ces employés temporaires. Cette durée prévue peut être prolongée par entente écrite
entre l’Employeur et le Syndicat;

d) Toutefois, il est convenu que tout employé temporaire embauché pour remplacer une
employée en congé de maternité ou un employé en congé de maladie, en congé sans
traitement ou en congé parental, peut demeurer au travail jusqu’au retour de celui-ci à
son poste le cas échéant.

e) Dans tous les cas, à compter de six (6) mois de sa date d’embauche, tout employé
bénéficie des avantages prévus au point 3 de l’Annexe Il.
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17.05 Mise en candidature

Tout employé permanent et employé en probation intéressé à occuper le poste transmet sa
candidature, par écrit, à rEmployeur pendant la période d’affichage. Toute candidature mise à la
poste est réputée valablement reçue, pourvu qu’une preuve puisse être faite, qu’elle a été
expédiée pendant cette période. Toute candidature transmise par télécopieur ou par courriel est
également réputée comme valablement reçue.

L’Employeur accepte la candidature d’un employé qui, au moment de l’affichage, était absent si le
comité de sélection n’a pas terminé ses entrevues. L’employé doit cependant transmettre une
demande écrite à cet effet au directeur des ressources humaines et matérielles dans les cinq (5)
jours ouvrables de son retour.

17.06 Transmission de la liste des candidatures

L’Employeur transmet au Syndicat une liste des candidatures reçues, dans les cinq (5) jours
ouvrables suivant la fin de la période d’affichage.

17.07 Processus de sélection

La nomination est faite dans les vingt (20) jours ouvrables de la fin de l’affichage.

Lorsque deux (2) employés ou plus satisfont les exigences requises, l’ancienneté est alors le
critère déterminant.

En cas de contestation de la décision de l’Employeur par la procédure de règlement de griefs,
l’Employeur s’engage à assumer le fardeau de la preuve de sa décision.

17.08 Entrée en fonction

L’employé entre en fonction et est rémunéré conformément à l’article 33.06 dans les quinze (15)
jours ouvrables de la nomination. Si l’employé ne peut entrer en fonction dans ce délai, il
commence tout de même à recevoir la rémunération prévue de ce poste dès le seizième (16ème)
jour ouvrable après sa nomination si cette rémunération est supérieure à celle de son ancien
poste.

17.09 Décision de l’Employeur et publicité

Dans les cinq (5) jours ouvrables de la nomination, l’Employeur transmet un avis écrit de celle-ci
à l’employé choisi, à chaque employé qui a soumis sa candidature, ainsi qu’au Syndicat. Sur la
copie du Syndicat et de l’employé choisi, l’Employeur indique de plus le poste, la classe, l’échelon
et le salaire correspondant.

17.10 Renonciation au poste par l’employé choisi

L’employé permanent ou l’employé en probation qui a soumis sa candidature à un poste n’est
pas tenu de l’accepter et son refus n’affecte pas son droit de postuler ultérieurement.

17.11 Période d’essai

a) L’employé permanent ou l’employé en probation auquel le poste est attribué a droit à
une période d’entraînement dont la durée est déterminée en fonction de la complexité
des tâches à effectuer et qui se situe à l’intérieur d’une période d’essai d’une durée
maximale de trente (30) jours effectivement travaillés;
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b) Si, au terme de cette période, l’employé choisi est maintenu dans son nouvel emploi, il
est réputé détenir cet emploi;

c) Au cours de cette période, dans le cas d’un employé qui occupait déjà un autre poste
permanent ou en probation, l’employé choisi peut réintégrer son ancien emploi, s’il en
manifeste le désir, ceci sans perdre aucun des avantages qui lui étaient acquis au
moment de son changement de poste;

d) Au tenue de la période d’essai, l’Employeur peut, aprés entente avec le Syndicat,
prolonger cette période d’un trente (30) jours additionnels effectivement travaillés et à
la fin de ce terme, si l’employé ne répond pas aux exigences normales du poste, il
retourne à son ancien poste et procéde à une nouvelle nomination en vertu des
dispositions de l’article 17.05 et des candidatures reçues. Le fardeau de la preuve
incombe à l’Employeur en cas de grief.

17.12 Rémunération suite à une mutation temporaire

À l’exception du titulaire du poste d’adjoint de relève (AS-71), lorsqu’un employé occupe
temporairement un emploi dans une classe supérieure à celle de son emploi permanent, il reçoit
le salaire correspondant au troisiéme échelon de la nouvelle classe qui est immédiatement
supérieur à celui où se situe normalement son salaire, et cela, â la condition que ce
remplacement le soit pour une période égale ou supérieure à une (1) journée ouvrable.

Il y a affectation temporaire lorsque l’employé effectue la majeure partie des tâches
caractéristiques de l’emploi de la classe supérieure.

ARTICLE 18— SÉCURITÉ D’EMPLOI

18.01 Avis d’abolition de poste

Dans l’éventualité d’une abolition de poste, l’Employeur doit donner un avis écrit d’au moins deux
(2) mois de I’abolïtion effective du poste à l’employé concerné et au Syndicat. L’Employeur remet
cet avis à l’employé concerné accompagné d’un représentant du Syndicat. À ce moment,
l’Employeur fournit à l’employé visé la liste des postes où il peut déplacer pour sa classe et pour
chaque classe inférieure à la sienne. Une copie de cette liste est remise au Syndicat. L’employé
pourra recevoir sur demande copie de la description de tâches de tout poste qui l’intéresse sur
cette liste.

18.02 Droit de supplantation

L’employé dont le poste est aboli peut déplacer l’employé qui a le moins d’ancienneté dans
l’établissement ayant la même adresse civique, soit dans la même classe, soit dans une classe
inférieure, pourvu qu’il possède les exigences normales selon l’article 17.02.

Cet employé bénéficie d’un délai de dix (10) jours ouvrables, à la suite de l’avis prévu â l’article
18.01, pour faire son choïx.

18.03 Droit de supplantation de l’employé déplacé

L’employé déplacé, suite à l’application de l’article 18.02, bénéficie du méme privilège.

Cependant, si un employé concemé par la procédure de déplacement est absent pour une raison
prévue à la présente convention collective, l’Employeur l’avise lorsqu’est venu le temps pour
l’employé de déplacer afin de s’informer de son choix. Si l’Employeur ne peut entrer en
communication avec l’employé, il détermine lui-même le déplacement de l’employé absent.
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18.04 Période de familiarisation

L’employé qui en déplace un autre a droit à une période de familiarisation de vingt (20) jours
effectivement travaillés.

Durant cette période, l’employé peut décider de se prévaloir des dispositions de l’article 18.06 et
quitter son emploi ou l’Employeur peut mettre fin à cette période pour le motif que cet employé ne
satisfait pas aux exigences du poste, ce dont la preuve lui incombe. Dans ce dernier cas, les
dispositions prévues à l’article 18.02 s’appliquent, pourvu que ce soit dans un poste de classe
in fé rie u re

18.05 Rémunération suite â une supplantation

Lorsqu’un employé est muté par suite d’une supplantation, il reçoit la rémunération de cet emploi
et, s’il y a lieu, la formation pertinente. La rémunération est ajustée selon les dispositions de
l’article 33.06 ou 33.07, selon le cas.

18.06 Indemnité de séparation

Dans le cas où l’employé serait dans l’impossibilité de déplacer, en vertu des articles 18.02 et
18.03 ou dans le cas où l’employé choisirait de ne pas déplacer ou dans le cas où l’employé
quitte son emploi ou devrait quitter son emploi tel que prévu à l’article 18.04, l’Employeur lui verse
l’indemnité de séparation suivante:

une (1) semaine de salaire par année complète de service accumulé jusqu’à un
maximum de vingt-six (26) semaines.

18.07 Droit de rappel et indemnité

L’Employé visé à l’article 18.06 peut choisir de se prévaloir de la procédure de rappel au travail
conformément aux dispositions de l’article 19, sans préjudice â son droit de réclamer l’indemnité.

Cependant, après douze (12) mois ou à compter du moment où il a reçu son indemnité, il perd
son ancienneté et son emploi tel que prévu au paragraphe 16.05 d).

ARTICLE 19— RAPPEL AU TRAVAIL

19.01 Modalités du droit de rappel au travail

a) Au moment de sa mise à pied, l’employé doit indiquer, par écrit, les postes pour
lesquels il demande d’être considéré lorsqu’un rappel au travail devient nécessaire
afin de pourvoir à un poste vacant temporaire ou permanent. L’employé peut
cependant modifier par écrit la liste des postes sur lesquels il demande à exercer son
droit de rappel.

b) L’employé est automatiquement considéré pour tout nouveau poste créé après sa
mise à pied. Son nom demeure sur la liste de rappel pour une période de douze (12)
mois, à moins qu’il ne réclame l’indemnité prévue à l’article 18.06;

c) Une telle indication peut être faite pour des postes de titres d’emploi différents, dans la
mesure où l’employé possède les exigences requises pour ces postes;

d) L’Employeur confirme par la suite, par écrit, la liste des postes pour lesquels l’employé
est considéré admissible à un rappel. Une (1) copie de cette confirmation est
transmise au Syndicat;
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e) Lorsqu’un ou plusieurs postes temporaires ou permanents deviennent vacants, tous
les employés sur la liste de rappel qui ont été déterminés admissibles à ce poste
doivent avoir été invités à y pourvoir avant que l’Employeur puisse procéder à
l’embauche de tout nouvel employé.

1902 Ordre du rappel au travail

Le rappel au travail se fait par ordre d’ancienneté, les plus anciens étant rappelés les premiers,
pourvu que les personnes aient été déterminées admissibles au poste vacant.

19.03 Moyens de communication

a) Le rappel se fait soit par téléphone, soit par poste certifiée ou recommandée ou par un
service de messagerie équivalent;

b) Le rappel se fait par téléphone dans les cas où l’Employeur doit procéder de façon
urgente après en avoir dûment informé le Syndicat et, dans un tel cas, l’employé peut
refuser le rappel sans affecter ses droits à un rappel ultérieur;

c) Dans les autres cas, le rappel se fait par écrit, à la dernière adresse connue de
l’employé, en utilisant la poste ou un service de messagerie. L’employé doit se
présenter au travail dans les cinq (5) jours ouvrables suivant la livraison de l’avis de
rappel, à moins que l’employé ne soit incapable de se présenter à cause de
circonstances indépendantes de sa volonté, qu’il a le fardeau d’établir. A défaut de se
présenter au travail, l’employé est réputé avoir quitté volontairement son emploi et,
alors, les dispositions de l’article 16.05 s’appliquent. L’Employeur applique alors à
nouveau l’article 19.02, jusqu’à épuisement de la liste de rappel. S’il n’a pu pourvoir
au poste de cette façon, il procède à son affichage;

d) Une (1) copie de cet avis doit être envoyée au Syndicat;

e) Dès son rappel, l’employé reçoit le taux de traitement prévu au premier échelon de la
classe où cet emploi se situe qui lui fournit une augmentation par rapport au traitement
reçu lors de son départ ou à l’échelon maximum de cette classe.

19.04 Fin du travail pour lequel le rappela été fait

La personne ainsi rappelée est mise à pied lorsque le travail pour lequel elle avait été rappelée
est terminé.

ARTICLE 20— MESURES DISCIPLINAIRES

20.01 Principe

Selon la gravité et la fréquence des infractions commises et en tenant compte des circonstances
pertinentes, les mesures disciplinaires sont: l’avertissement écrit, la suspension et le
congédiement.

20.02 Méthodes

a) Dans tous les cas de mesures disciplinaires, l’Employeur remet à l’employé concerné
ainsi qu’au Syndicat, un écrit précisant les motifs de la sanction qui lui est imposée;

b) Dans les cas où la mesure discïplinaire comporte une suspension, l’écrit doit être
remis à l’employé concerné ainsï qu’au Syndicat au moins deux (2) jours ouvrables
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avant la prise d’effet de la mesure. S’il s’agit d’une suspension, l’écrit indique la durée
de celle-ci et la date où elle prend effet. S’il s’agit d’un congédiement! l’écrit indique la
date où il prend effet;

c) Nonobstant le paragraphe précédent, l’Employeur pourra suspendre avec ou sans
traitement l’employé aux fins de l’enquête ou dès la remise de la mesure écrite lorsqu’il
considère que la nature de l’infraction ou les circonstances pertinentes exigent une
intervention immédiate;

d) Une (1) copie de cet écrit est transmise, dans le même délai, au Syndicat. Seuls les
motifs indiqués sur l’écrit peuvent étre invoqués lors de l’arbitrage, pour les faits et
circonstances qui sont connus de l’Employeur au moment de sa prise de décision. Si,
ultérieurement à sa prise de décision, l’Employeur apprend d’autres motifs que ceux
mentionnés à l’écrit et qu’il entend les invoquer, il doit en informer par écrit l’employé
concemé et le Syndicat avant l’arbitrage.

20.03 Prescription pour appliquer une mesure disciplinaire

Aucune mesure disciplinaire ne peut être imposée après vingt (20) jours ouvrables de la
connaissance des faits par l’Employeur à moins que la nature de l’infraction ne permette pas à
l’Employeur d’agir dans ce délai.

20.04 Préavis lors de la remise d’une mesure disciplinaire

L’Employeur qui désire remettre à un employé une mesure disciplinaire, l’informe au moins vingt-
quatre (24) heures avant la tenue de la rencontre visant à lui remettre ladite mesure, de l’heure et
de l’endroit où il doit se présenter. Le Syndicat est également avisé de cette rencontre, dans le
même délai, et un mandataire désigné par le Syndicat doit être présent, à moins que l’employé
ne s’y oppose.

20.05 Retrait des rapports disciplinaires du dossier

Toute mesure disciplinaire versée au dossier d’un employé est retirée après douze (12) mois si
aucune autre infraction n’a été inscrite au dossier de l’employé. Le cas échéant, cette mesure
sera retirée du dossier et ne pourra être invoquée à l’arbitrage.

20.06 Droit de consultation du dossier

Tout employé peut, durant les heures normales de travail et sur rendez-vous avec l’Employeur,
consulter son dossier. Ce dossier comprend tout rapport disciplinaire et les informations relatives
aux dates de ses affectations et de ses changements d’échelon et de classe. Sur demande de
l’employé, l’Employeur lui remet une copie de tout rapport disciplinaire qui est dans son dossier.

20.07 Recours à la procédure de règlement de griefs et d’arbitrage

L’employé qui fait l’objet d’une sanction ou d’une mesure disciplinaire, que ce soit un
avertissement écrit, une suspension ou un congédiement, peut recourir à la procédure de
règlement de griefs et à l’arbitrage.

20.08 Effet d’une suspension

Toute suspension se donne en jours consécutifs de travail et n’interrompt pas le service continu
de l’employé.
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ARTICLE 21 — MESURE ADMINISTRATIVE

2101 Méthode

Pour toute rencontre ayant trait à l’imposition d’un plan de redressement ou d’un congédiement
administratif, l’employé peut être accompagné d’un membre de l’exécutif syndical, et ce, sans
perte de traitement pour l’un comme pour l’autre.

ARTICLE 22- PROCÊDURE DE RÈGLEMENT DE GRIEFS

22.01 Objectif

C’est le ferme désir des parties de régler dans le plus bref délai possible tout grief relatif aux
conditions de travail prévues à la présente convention collective.

22.02 Tentative préliminaire de règlement

Tout employé, accompagné s’il le désire d’un mandataire du Syndicat désigné par ce dernier, a la
possibilité de tenter de régler son litige avec son supérieur immédiat avant de soumettre un grief,
selon la procédure prévue ci-après.

22.03 Procédure pour la soumission d’un grief

a) L’employé intéressé, accompagné ou non d’un mandataire du Syndicat désigné par ce
dernier, ou le Syndicat signe et soumet le grief écrit à l’Employeur dans les quarante-
cinq (45) jours de calendrier à compter du moment où il a normalement acquis
connaissance des faits donnant lieu au grief;

b) Un grief doit contenir une description sommaire de la nature du probléme ainsi que le
règlement désiré;

c) Seuls les motifs indiqués sur le grief peuvent étre invoqués lors de l’arbitrage, pour les
faits et circonstances qui sont connus de l’employé ou du Syndicat, selon le cas, au
moment de la soumission du grief. L’Employeur doit rendre sa décision à l’employé
concerné, avec copie au Syndicat! par écrit, dans les quinze (15) jours ouvrables qui
suivent la réception du grief;

d) 1. Dans le cas d’un grief individuel! le grief doit être signé par l’employé intéressé.

2. Dans le cas d’un grief collectif, il doit étre signé par un représentant du Syndicat
et inclure une liste des employés intéressés.

3. Dans le cas d’un grief syndical, il doit être signé par un représentant du Syndicat.

22.04 Rencontre entre les parties

Dans le but de perniettre aux parties de tenter de régler les griefs et d’éviter le recours à
l’arbitrage, et par le fait même d’encourager le règlement par es parties, celles-ci peuvent, d’un
commun accord, en tout temps avant l’audition en arbitrage, se rencontrer durant les heures de
travail pour en discuter.

22.05 Fardeau de la preuve

Dans tous les cas de griefs portant sur une mesure disciplinaire, l’Employeur assume le fardeau
de la preuve.
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22.06 Arbitrage d’un grief

Si le grief n’est pas réglé â l’étape précédente et qu’elle désire procéder à l’arbitrage, le Syndicat
doit déférer le cas à un arbitre choisi selon le mécanisme prévu ci-après, et ce, dans les trente
(30) jours qui suivent la décision de l’Employeur ou suivant l’expiration du délai prévu pour la
rendre.

2207 Choix de l’arbitre

La détermination de l’arbitre qui a juridiction pour entendre un grief se fait en désignant un arbitre
choisi d’un commun accord.

L’arbitre désigné pour entendre le grief sera nommé, après entente entre les deux parties, en
tenant compte des disponibilités de ceux-ci pour accélérer le processus de la procédure de
règlement de griefs.

L’arbitre ainsi désigné doit pouvoir entendre les parties dans les cent vingt (120) jours suivant le
dépôt â l’arbitrage. Si l’arbitre ne peut pas entendre le grief â l’intérieur de ce délai, il doit le
signifier aux parties. Celles-ci doivent vérifier la disponibilité des autres arbitres et lorsque la liste
est épuisée, peuvent demander au ministère du Travail de nommer un autre arbitre qui pourrait
respecter ces délais.

Les présentes dispositions n’empêchent pas les parties de déférer à un autre arbitre, par un
commun accord, tout grief.

2205 Pouvoirs et devoirs de l’arbitre

L’arbitre n’a pas autorité pour ajouter, soustraire ou modifier quoi que ce soit â la présente
convention collective. Toutefois, si l’employé a fait l’objet d’une mesure disciplinaire, l’arbitre
peut:

a) Maintenir, annuler ou modifier la décision de l’Employeur;

b) Réintégrer cet employé avec pleine compensation en tenant compte de son obligation
de mitiger les dommages;

c) Rendre toute autre décision qui peut lui sembler juste et raisonnable compte tenu de
toutes les circonstances de l’affaire, y compris déterminer, s’il y a lieu, le montant de la
compensation et des dommages auxquels un employé injustement traité pourrait avoir
droit;

d) L’arbitre s’entend avec les représentants des parties pour fixer le jour, l’heure et le lieu
des séances.

22.09 Décïsion de l’arbitre et règlement d’un grief

a) Après avoir entendu la preuve et les représentations des parties, l’arbitre rend sa
décision et la communique simultanément aux deux parties dans les plus brefs délais,
mais au plus tard, dans les soixante (60) jours qui suivent la date de la fin de l’audition.
La décision n’est pas nulle du seul fait qu’elle est rendue en dehors de ces délais;

Sa décision doit comprendre l’action à prendre et la date à laquelle cette dernière doit
prendre effet;
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b) Tout règlement du grief doit être consigné par écrit et dûment signé par l’Employeur, le
Syndicat et l’employé en cause. Ce règlement est exécutoire et lie rEmployeur, le
Syndicat et l’employé en cause. Les parties doivent s’y conformer sans délai.

22.10 Décision interlocutoire de l’arbitre

En tout temps avant sa sentence finale, l’arbitre peut rendre toute décision intérimaire qu’il croit
juste et utile pour préserver les droits des parties.

22.11 Délais de rigueur et prolongation

Tous les délais prévus dans le présent article sont de rigueur mais peuvent être prolongés, après
entente écrite entre es parties.

22.12 Frais de l’arbitrage

Les dépenses, honoraires et frais de l’arbitre sont partagés à parts égales entre les parties.

ARTICLE 23- FRAIS DE VOYAGE, D’ACTIVITÉ ET D’USAGE DE VOITURE PERSONNELLE

23.01 L’Employeur rembourse à tout employé qui accepte, à la demande de ‘Employeur, d’utiliser sa
voiture personnelle dans l’exercice de ses fonctions, une allocation déterminée selon les
politiques en vigueur dans l’entreprise. De plus, il rembourse à tout employé devant accomplir
des tâches en dehors du bureau, ses dépenses relatives à l’accomplissement de ces tâches, et
ce, sur présentation de pièces justificatives et selon les politiques en vigueur dans l’entreprise.

Lorsque l’employé, dans l’exercice de ses fonctions, doit accomplir ses fonctions à l’extérieur de
son lieu de travail, il est considéré comme étant au travail durant le temps employé à son
déplacement.

Cependant, lorsque le lieu de départ se fait du lieu de domicile de l’employé, une période de
quarante-cinq (45) minutes tant à l’aller qu’au retour, est considérée comme étant le temps
normalement requis pour se rendre à son lieu habituel de travail et n’est pas incluse dans le
temps de travail de l’employé.

ARTICLE 24- FORMATION ET PERFECTIONNEMENT

24.0 1 Dépenses de formation

En avril de chaque année, l’employeur rencontre le Syndicat pour lui faire part des sommes qu’il
entend consacrer à la formation et au perfectionnement de son personnel et notamment pour les
employés faisant partie de l’unité de négociation couverte par la convention collective.

24.02 Cours ou stages de perfectionnement à la demande de l’Employeur

Lemployé qui doit suivre des cours ou stages de perfectionnement, à la demande de l’Employeur
pendant ses heures normales de travail, ne subit aucune perte de traitement et avantages prévus
à la présente convention. Les frais d’inscription, de cours et tous autres frais inhérents à de tels
cours de perfectionnement sont à la charge de l’Employeur. Dans les cas où de tels cours
doivent être pris en dehors des heures normales de travail, l’employé bénéficie d’un congé
compensatoire à être pris à un moment convenu avec son supérieur immédiat.
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24.03 Cours ou stages de perfectionnement à la demande de l’employé

a) L’employé qui, après approbation du directeur de service et du directeur des
ressources humaines et matérielles, décide de suivre des cours de perfectionnement
en relation directe avec son travail, se voit rembourser ses frais d’inscription et de
cours, sur production d’une preuve de réussite;

b) Dans les cas où rEmployeur le juge à propos, il peut accorder à un employé un congé
sans traitement, dans le cadre de tels cours, et l’employé peut alors reprendre son
poste, avec tous ses droits et privilèges, à la fin de la période prévue pour ce congé.

ARTICLE 25— CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES

25.01 Avis et formation

L’employé affecté par un changement technologique qui nécessite un apprentissage différent,
reçoit la formation pertinente afin d’acquérir l’habileté nécessaire à l’exécution de son travail.

L’Employeur avise le Syndicat par écrit de ce changement aussi à l’avance que possible, mais
dans un délai minimum de soixante (60) jours le précédant en indiquant:

• la nature et le but du changement
• la date prévue du changement
• le service concerné
• le ou les employé(s) concerné(s).

25.02 Application de la procédure de déplacement

a) La procédure de déplacement s’applique lors des abolitions de postes;

b) Les employés dont les tâches sont modifiées substantiellement recevront la formation
nécessaire pour leur permettre de les accomplir. Si cela n’est pas possible la
procédure de déplacement s’appliquera;

c) L’Employeur procède par affichage pour offrir aux employés les postes nouvellement
créés.

ARTICLE 26- CHARGE DE TRAVAIL

26.01 Aide temporaire lors de surcharge occasionnelle

Tout employé qui fait face à une surcharge occasionnelle de travail peut demander à son
supérieur immédiat d’obtenir de l’aide temporaire de la part d’un autre employé membre du
Syndicat.

Si une telle demande est justifiée, l’Employeur peut alors désigner parmi les membres du
Syndicat disponibles l’employé qui fournira cette aide temporaire.

Lorsque cette aide temporaire ne peut être fournie d’un autre employé membre du Syndicat,
l’Employeur pourra faire appel à de l’aide extérieure.
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ARTICLE 27- LOI SUR LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ DU TRAVAIL

27.01 Principe

L’Employeur doit prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé et assurer la sécurité et
l’intégrité physique des employés qui doivent d’autre part respecter les directives émises par
l’Employeur dans l’exécution de son obligation.

27.02 Premiers soins

L’entreprise doit être pourvue d’un nombre suffisant de trousses de premiers soins (au minimum
une par étage occupé par l’Employeur) convenablement équipées pour traiter les blessures ou
malaises mineurs qui peuvent se produire au travail.

27.03 Cas d’urgence

Dans les cas d’urgence, l’Employeur, à ses frais, fait transporter tout employé à l’hôpital.

27.04 Congés de maladie non applicables

Les congés de maladie au crédit de l’employé au moment de son accident du travail ne sont pas
affectés par une absence résultant d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle.

27.05 Avances par l’Employeur

Lorsqu’un employé réclame des prestations de la CNESST, l’Employeur lui avance
périodiquement 90 % de son salaire hebdomadaire net jusqu’à un maximum de six (6) semaines.
En contrepartie, l’employé s’engage à rembourser les avances que lui a consenties l’Employeur.

Pour obtenir une telle avance, l’employé doit en faire la demande par écrit au directeur des
ressources humaines et matérielles et s’engager à rembourser intégralement le montant à
rintèrieur des douze (12) mois suivants.

27.06 Affichage des règles de sécurité

L’Employeur affiche bien en vue, aux endroits appropriés, les règles de sécurité et les
instructions en cas d’urgence.

ARTICLE 28- RÉGIMES D’ASSURANCES COLLECTIVES ET DE RETRAITE

28.01 Régime d’assurances collectives

Pendant la durée de la présente convention collective, l’Employeur maintient en vigueur le régime
d’assurances collectives en vigueur au moment de sa signature, selon les conditions prévues à
ce régime.

Le régime d’assurances collectives est un régime à participation obligatoire. Toutefois, un droit
d’exemption de participation s’applique aux garanties du régime d’assurance soins de santé.

L’Employeur s’engage à ne pas modifier ce régime sans soumettre au préalable tout projet de
modification au Syndicat.
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Suite â la réception de rapports d’expérience ainsi qu’avant de procéder à un appel d’offres sur le
marché, l’Employeur rencontre deux (2) employés désignés par le syndicat deux (2) mois avant
de procéder au dit appel d’offres pour recevoir leurs commentaires et suggestions. Une copie du
rapport d’expérience est remise aux représentants du syndicat cinq (5) jours ouvrables avant la
rencontre.

Lorsqu’un employé est absent pour cause de maladie, l’Employeur lui avance périodiquement le
montant qu’il est éligible à recevoir en vertu des dispositions du régime d’assurance salaire
jusqu’à un maximum de huit (8) semaines.

Pour obtenir une telle avance, l’employé doit en faire la demande par écrit au directeur des
ressources humaines et matérielles et s’engager à rembourser intégralement les sommes ainsi
avancées soit à partir des prestations reçues, soit à partir de tout autre montant qui lui est du par
l’Employeur.

L’Employeur est en droit de recevoir la totalité du remboursement de primes versées par la
Commission d’Emploi et d’immigration du Canada. y compris la part de l’employé.

28.02 Régime de retraite

Les employés admissibles participent au « Régime complémentaire de retraite des employés du
Barreau » et les droits et obligations des employés et de l’Employeur sont établis par le
réglement en vigueur pour ledit régime tel qu’il peut être modifié de temps à autre selon les
dispositions prévues au règlement et en vertu de la loi.

Nonobstant ce qui précède, l’Employeur s’engage à maintenir en vigueur le volet à prestations
déterminées du régime de retraite en place à la date de signature de la convention et ce, pendant
la durée de cette convention. Cependant, les taux de cotisations salariales rattachées au volet à
prestations déterminées du régime de retraite seront, au premier janvier de chaque année prévue
au tableau, augmentés conformément au tableau ci-après

Date de prise d’effet Catégorie 1 — Autres participants —

Cotisations salariales Cotisations salariales
Pr janvier 2021 8,4% 12,6%

(statu quo)
Prjanvier 2022 8,4% 12,6%
lerjanvier 2023 8,55% 12,6%
1 janvier 2024 8,85% 12,6%
1er janvier 2025 [ 8,85% 12,6%

L’Employeur transmet au Syndicat copie de l’évaluation actuarielle et des états financiers
annuels.

28.03 Juridiction

Aucune réclamation pour des bénéfices ou prestations en vertu de l’un ou l’autre de ces régimes
n’est soumise à la juridiction de cette convention.
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ARTICLE 29— CONGÉS MÉDICAUX

2901 Octroi d’un crédit de congés médicaux et utilisation

a) 1. Au 1er décembre de chaque année, six (6) jours de congés médicaux non
monnayables sont crédités dans la banque de l’employé, et ce, à compter du
1C( décembre 2023.

2. Ce crédit non monnayable est toutefois réduit proportionnellement pour chaque
mois complet où l’employé n’a pas travaillé au moins un (1) jour durant le mois.

3. Aux fins de cet article, une (1) journée de vacances, un jour férié payé ou un (1)
congé social prévu à l’article 14 sont considérés comme étant des journées
travaillées.

4. L’employé qui n’aura pas, au 30 novembre de la fin d’une année donnée, utilisé
l’ensemble du crédit susmentionné qui lui aura été versè, pourra reporter
indéfiniment un maximum de cinq (5) jours de congés médicaux non
monnayables. Le cas échéant, les jours ainsi reportés pourront être utilisés
seulement une fois que l’employé concerné aura épuisé totalement le nouveau
crédit qui lui aura été versé pour l’année en cours, et ce, uniquement afin de
pallier le délai de carence applicable en cas d’invalidité de courte durée.

b) Un employé ayant à son crédit un ou des congés médicaux peut utiliser ce crédit pour
des absences liées à un rendez-vous médical, pourvu qu’il ait obtenu au préalable
l’autorisation de son supérieur immédiat par le biais d’une demande dûment soumise
via le systéme de ressources humaines en place.

c) Il est entendu qu’un employé peut aussi utiliser ce crédit pour remplir des obligations
reliées à la garde, à la santé ou à l’éducation de son enfant ou de l’enfant de son
conjoint ou en raison de l’état de santé de son conjoint, de son père ou de sa mére, et
ce, conformément aux conditions prévues à l’article 14.06.

d) Avec l’autorisation du gestionnaire concerné, un employé peut également utiliser un
maximum de deux (2) jours de ce crédit pour répondre à un cas de force majeure
nécessitant son absence, tel qu’un incendie ou une inondation.

e) L’Employeur ne peut obliger l’employé à prendre en priorité ses vacances en vertu de
la présente clause.

ARTICLE 30CONGÉS MOBILES

30.01 Octroi d’un crédit de congés mobiles et utilisation

a) 1. Au 1& décembre de chaque année, quatre (4) jours de congés mobiles non
monnayables sont crédités dans la banque de tout employé permanent ayant
complété avec succés sa période probatoire, et ce, à compter du 1er décembre
2023. D’ici le W décembre 2023, les employés permanents admissibles verront
deux (2) de leurs douze (12) jours de congés médicaux octroyés le W décembre
2022 convertis en congés mobiles. Les autres employés permanents admissibles
verront quant à eux leur banque de congés médicaux ajustée au prorata du
nombre de jours versés le W décembre 2022 dans cette banque.
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2. Ce crédit non monnayable est toutefois réduit proportionnellement pour chaque
mois complet où l’employé admissible n’a pas travaillé au moins un (1) jour
durant le mois.

3. Aux fins de cet article, une (1) journée de vacances, un jour férié payé ou un (1)
congé social prévu à l’article 14 sont considérés comme étant des journées
travaillées.

4. Les jours de congés mobiles liés à ce crédit peuvent être utilisés à n’importe
quelle fin, mais ne peuvent être reportés, ce qui signifie qu’ils doivent être pris
entre le 1er décembre d’une année et le 30 novembre de l’année suivante, à
défaut de quoi ils sont perdus.

b) Les moments précis lors desquels le crédit en question peut être utilisé sont déterminés
aprés autorisation du supérieur immédiat, lequel ne peut refuser que si les besoins de la
direction ou du service le justifient.

ARTICLE 31 — CONGÉS SANS TRAITEMENT

31.01 Modalités

Tout employé peut obtenir un congé sans traitement dune durée variant de deux (2) à douze (12)
mois pour un motif jugé valable par l’Employeur.

La demande doit être adressée conjointement au directeur du service concerné ainsi qu’au
directeur des ressources humaines et matérielles, par écrit, au moins deux (2) mois à l’avance.
Dans un cas d’urgence, ce délai peut être moindre tenant compte de cette urgence.

Une rencontre réunissant ‘employé qui a formulé la demande, un représentant du Syndicat ainsi
que le directeur du service concerné et le directeur des ressources humaines et matérielles aura
lieu pour discuter de cette demande.

La décision de l’Employeur sera communiquée à l’employé concerné avec copie au Syndicat par
le directeur des ressources humaines et matérielles dans les dix (10) jours suivant la rencontre
ci-haut.

31.02 Non-application de la politique d’affichage

Si l’Employeur décide de combler ce poste pour une période de six (6) mois ou moins, la politique
d’affichage prévue à l’article 17 ne s’applique pas.

3103 Décision de l’Employeur non sujette à grief

La décision de l’Employeur ne peut pas faire l’objet d’une contestation en vertu de la procédure
de règlement de griefs.

31.04 Statut de l’employé durant un congé sans traitement

Durant ce congé, l’employé conserve mais n’accumule pas les avantages et autres bénéfices
prévus ou non dans la présente convention. Lorsqu’il revient au travail, après le délai prévu à
l’article 31.01, l’employé reçoit le salaire de l’échelle alors en vigueur dans la classe et à l’échelon
auxquels se situait son salaire au moment du début du congé sans traitement.
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3105 Interdiction d’occuper un autre emploi

Lors d’un congé sans traitement, aucun employé n’acceptera un autre emploi en qualité de
salarié sans la permission de l’Employeur.

31.06 Obtention d’un congé sous de fausses représentations

S’il advient qu’un employé obtienne un congé sans traitement sous de fausses représentations, la
permission accordée sera automatiquement annulée au moment où l’Employeur en est informé et
l’employé est considéré avoir remis sa démission à compter de la date du début de son congé
sans traitement.

31.07 Retour congé sans traitement

L’employé doit aviser l’Employeur au moins trente (30) jours à l’avance de son intention quant à
son retour auprès de l’Employeur.

ARTICLE 32— CLASSIFICATION ET ÉVALUATION DES EMPLOIS

32.01 Composition du comité d’évaluation et procédure

Le comité d’évaluation des emplois se réunit périodiquement aux fins d’évaluer les tâches de tout
nouveau poste créé ou, encore, de procéder à la réévaluation d’un poste dont la modification des
tâches pourrait justifier une révision.

La composition et les responsabilités du comité d’évaluation des emplois ainsi que la procédure
entourant une demande de réévaluation sont celles prévues à l’annexe VI.

ARTICLE 33-SALAIRES ET AUGMENTATION DES SALAIRES

33.01 Salaires et fonctions couverts

Les salaires et fonctions couverts par la présente apparaissent en annexes III, IV, et V de la
présente convention.

33.02 Modalités de versement de la paie

Le salaire est versé tous les deux (2) jeudis par versement bancaire. Les mentions suivantes
doivent apparaître au relevé de paie:

• le nom de l’Employeur;
• les nom et prénom de l’employé;
• la date du paiement et la date de la fin de la période qui correspond au paiement;
• le nombre d’heures normales;
• le nombre d’heures supplémentaires;
• le montant du salaire brut;
• la nature et le montant des retenues;
• le montant du salaire net versé à l’employé;
• le taux horaire;
• le montant des cotisations syndicales et l’accumulation de ces cotisations, sur la base de

l’année de calendrier.
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33.03 Départ de l’employé

L’Employeur s’engage, dans les cinq (5) jours ouvrables de son départ, à transmettre à l’employé
et au Syndicat une lettre détaillant les soldes dus, tout en indiquant la somme monétaire s’y
rattachant pour chacun.

De plus, l’Employeur identifie à l’employé les ressources appropriées concernant l’obtention des
renseignements pertinents liés aux régimes de retraite et d’assurances collectives ainsi qu’à
l’émission du relevé d’emploi aux fins de l’assurance-emploi.

33.04 Nouveaux employés

Les nouveaux employés reçoivent leur première paie au premier cycle de paie complet suivant
leur entrée en fonction.

33.05 Avancement d’échelon

a) Tous les employés visés par la présente convention ont comme date d’avancement
d’échelon le premier avril de chaque année;

b) Le passage d’un échelon à un autre, à l’intérieur d’une même classe, se fait
annuellement de façon automatique;

c) Pour progresser d’un échelon, l’employé doit avoir été au service continu de
l’Employeur depuis au moins six (6) mois avant le premier (1&) avril.

33.06 Ètablissement d’échelon en cas de promotion

Lorsqu’un employé est promu, il reçoit le salaire à l’échelon de sa nouvelle classe qui produit une
augmentation au moins égale à l’écart minimum inter-échelon de cette classe.

Si le premier échelon supérieur au salaire est le maximum de la nouvelle classe, le salaire est
alors porté à ce maximum.

33.07 Ètablissement d’échelon en cas de rétrogradation

Lorsqu’un employé est rétrogradé, par suite d’une supplantation, il reçoit le salaire à l’échelon de
sa nouvelle classe immédiatement supérieur à celui où se situait son salaire au moment de la
rétrogradation.

Si le maximum de l’échelle est inférieur à l’échelon où se situait son salaire au moment de la
rétrogradation, le salaire est alors fixé à ce maximum.

Si un employé est rétrogradé par suite d’une réévaluation de tâches ou à cause de son état de
santé et que le taux de salaire prévu à l’échelon applicable de sa nouvelle classe est inférieur à
celui qu’il recevait antérieurement, l’employé conserve son salaire et devient hors baréme jusqu’à
ce que sa progression dans sa nouvelle classe lui accorde une augmentation.

33.08 Augmentation de salaire au mérite

En aucune façon, l’Employeur n’accordera à un ou plusieurs employés une augmentation de
salaire au mérite.
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ANNEXE I — RÉCEPTIONNISTE

L’horaire de travail du titulaire du poste de réceptionniste relevant du Service des greffes au moment de
la signature de la présente convention collective sera de 6h15 à 17h00.

De plus, sa période de repas sera d’une durée journalière de soixante (60) minutes et se situera de
13h00 à 14h00.

Durant l’horaire d’été, considérant que le titulaire ne jouit pas de (‘horaire allégé les vendredis en
question, à moins qu’un employé du Service des greffes ne se prête volontaire, sa rémunération horaire
sera majorée en la multipliant par le quotient obtenu en divisant le nombre d’heures travaillées par le
nombre d’heures prévues à l’horaire d’été.
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ANNEXE Il — CATÉGORIES D’EMPLOYÉS AUTRES
QUE PERMANENT À TEMPS PLEIN

EMPLOYÈ PERMANENTA TEMPS PARTIEL

Toutes les dispositions de la présente convention collective sont applicables à l’employé permanent à
temps partiel. Cependant, dans le cas des articles qui suivent, le calcul se fera au pro rata des heures
travaillées par l’employé: les articles 12.01 (vacances annuelles), 14.01 a) b) c) d) e) f) g) i) (congés
sociaux), 1603 (période probatoire), 29.01 (congés médicaux) et 30.01 (congés mobiles).

AUTRES CATÈGORIES D’EMPLOYÈS

Dans le cas des employés embauchés aux termes des paragraphes ci-dessous, leur emploi est réputé
terminé à l’échéance de la période prévue pour la durée de cet emploi.

1. Employé sous contrat d’agence

Les dispositions de la présente convention collective ne s’appliquent pas à cette catégorie
d’employés. Cette catégorie d’employés est régie selon la Loi sur les normes du travail pour une
période maximum de six (6) mois.

2. Employé temporaire sous contrat avec le Barreau pour une période de moins de six (6) mois

Les seules dispositions de la présente convention collective qui sont applicables sont les
suivantes

Articles 1.01 (but de la convention), 5.1 à 5.18 (définitions), 6.04 (prélèvement de la cotisation),
6.05 (remise de la cotisation), 6.06 (T-4 et Relevé 1), 10.01 à 10.05 (durée de travail), à
l’exception qu’un tel employé est toujours rémunéré au prorata des heures travaillées peu
importe le nombre d’heures de la semaine de travail des employés à temps plein, 11.01 à 1111
(heures supplémentaires), 13.01 à 13.05 Gours fériés), 23.01 (frais de voyage), 24.01 à 24.03
(perfectionnement), 26.01 (charge de travail), 27.01 à 27.03 et 27.05 (Loi sur la santé et la
sécurité du travail), 34.01 (durée de la présente convention); cet employé bénéficie, en outre,
d’un crédit non monnayable d’une demi-journée de congés médicaux par mois complet travaillé.

Le recours à l’article 22 (procédure de réglement des griefs) s’applique uniquement au respect
des conditions de travail prévues ci-dessus.

3. Employé temporaire sous contrat avec le Barreau pour une pérïode de six (6) mois et plus

Aux articles prévus au point 2 ci-dessus s’ajoutent les articles 12.01 à 12.07 (vacances
annuelles), 14.01 à 14.06 (congés sociaux), 16.01 à 16.06 (ancienneté), 20.01 à 20.08 (mesures
disciplinaires), 25.01 (changements technologiques), 28.01 (assurances collectives), 29.01
(congés médicaux), 33.02 à 33.05 (salaires).

Le recours à l’article 22 (procédure de réglement des griefs) s’applique uniquement au respect
des conditions de travail prévues ci-haut.

4. Employé occasionnel

Les dispositions de la présente convention collective ne s’appliquent pas à cette catégorie
d’employés. Cette catégorie d’employés est régie selon la Loi sur les normes du travail.
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ANNEXE III — AUGMENTATIONS DES SALAIRES

L’échelle salariale prévue à l’Annexe IV est établie à partir des augmentations suivantes

Au 1 avril 2021 3.45%

Au1avhl2O22 3.5%

Au 1er avril 2023 3.5%

Au 1er avril 2024 2.5%

Applicable sur l’échelle modifiée en cours de convenbon suite à l’exercice de maintien de l’équité salariale.
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ANNEXE V — FONCTIONS, CLASSES ET NUMÉROS DE RÉFÉRENCE
DES DESCRIPTIONS DE TÂCHES DES POSTES PERMANENTS

Description du poste Classe salariale No poste

Technicien juridique au Greffe de discipline et au recouvrement 5 AS-04B
Technicien comptable senior 5 AS-61
Technicien juridique au contentieux 5 AS-78
Technicien juridique au Greffe d’arbitrage et au Greffe de révision 5 AS-79
Technicien senior à la comptabilité 5 AS-80
Technicien juridique aux inspections professionnelles 5 AS-86
Technicien juridique au Service des greffes 5 AS-92
Technicienne juridique et greffier au Service des greffes 5 AS-97

Édimestre 4 AS-03
Adjoint du directeur du Service des greffes 4 AS-04
Adjoint au Greffe d’indemnisation et coordonnateur de projets 4 AS-07B
Technicien aux cotisations 4 AS-14
Technicien en documentation, gestion des documents et archives 4 AS-21
Technicien en gestion des documents et archives 4 AS-22
Agent à la gestion des dossiers et analyse au service de l’inspection
du syndic 4 AS-32
Technicien juridique — veille des actualités législatives, réglementaires
et juridiques 4 AS-35
Technicien en comptabilité 4 AS-62
Adjoint des avocats au contentieux 4 AS-65
Adjoint au secrétariat de l’Ordre 4 AS-68
Agent aux demandes de vérifications de l’admissibilité d’activités de
formation 4 AS-81
Technicien comptable junior 4 AS-93
Agente aux colloques, grands rendez-vous et autres formations
particuliéres 4 AS-96
Agent aux journées thématiques, aux formations en lignes et aux
autres projets spéciaux de formations 4 AS-98

Adjoint aux communications et aux événements 3 AS-02
Préposé aux comptes payables 3 AS-15
Préposé aux cotisations 3 AS-17
Adjoint du directeur (Qualité de la profession) 3 AS-23
Agent à ra forniation continue obligatoire (FCO) 3 AS-24
Adjoint administratif 3 AS-25A
Adjoint juridique aux syndics adjoints 3 AS-29
Adjoint juridique aux syndics adjoints (Québec) 3 AS-29B
Adjoint juridique à un syndic adjoint et à un avocat au Bureau du
syndic (Québec) 3 AS-30A
Préposé à la gestion des prises de possession au Bureau du syndic
(Montréal) 3 AS-31A
Agent aux séminaires de formation 3 AS-34F

Adjoint aux inspections professionnelles 3 AS-64
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Description du poste Classe salariale No poste

Adjoint du directeur du Service des finances 3 AS-77
Agent à l’info-Barreau 3 AS-88
Adjoint juridique d’un syndic adjoint et d’avocats au Bureau du syndic 3 AS-90
Adjoint à la direction du SOAJ 3 AS-99

Agent aux Registres des sociétés 2 AS-06
Préposé à la saisie de données au Tableau de l’Ordre et aux bases de
données 2 AS-07
Réceptionniste 2 AS-09
Adjoint des avocats au Secrétariat de l’Ordre et Affaires juridiques 2 AS-20
Adjoint du Service Qualité de la profession (secteur prévention -

associations) 2 AS-24A
Adjoint d’avocat(s) à la conciliation 2 AS-30
Préposé au service de l’inspection du Bureau du syndic 2 AS-33
Agent aux comptes en fidéicommis et au service de garde 2 AS-33A
Agent aux activités de formation 2 AS-34E
Préposé à l’admission et aux inscriptions 2 AS-67
Adjoint de relève au Bureau du syndic 2 AS-71
Agent aux activités de formation en ligne et aux inscriptions 2 AS-74
Agent aux Registres des testaments et des mandats de protection 2 AS-89
Adjoint d’avocats au Bureau du syndic (Info-déonto) et à l’inspection 2 AS-91

Préposé au soutien administratif 1 AS-12
Préposé à l’information et à la numérisation au Service des greffes I AS-58
Commis à la comptabilité 1 AS-15A
Commis de service 1 AS-27A
Commis à la numérisation 1 AS-27B
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ANNEXE VI — COMITÉ D’ÉVALUATION DES EMPLOIS

1. Composition du Comité d’évaluation des emplois

Le Comité d’évaluation des emplois (ci-après le « Comité ») est constitué d’un minimum de cinq
(5) directeurs, anciens directeurs ou membres de la direction désignés par l’Employeur. Sur
demande, l’Employeur précise au Syndicat les membres du Comité.

2. Quorum pour la tenue d’une rencontre d’évaluation de poste

Une rencontre d’évaluation de poste n’est tenue que si au moins trois (3) membres du Comité
sont disponibles pour y participer. Les membres pouvant y participer sont ceux décrits au
paragraphe 1.

3. Procédure pour la demande d’évaluation de poste

Toute demande d’évaluation de poste est basée sur les documents suivants: (1) la description
de tâches actuelle de l’employé concemé et (2) le questionnaire d’analyse de tâches dûment
rempli. La demande est déposée auprès du Directeur des ressources humaines et matérielles, et
une copie de la demande est remise en même temps au Directeur du service concerné, quant à
l’exactitude des nouvelles tâches mentionnées dans le questionnaire.

4. Rencontres préalables

Le Syndicat peut tenir avec l’employé ayant formulé la demande d’évaluation de poste une
rencontre préalable à la rencontre d’évaluation devant le Comité. À cette fin, le Syndicat reçoit
copie de la demande et des documents à son soutien (selon le paragraphe 3) cinq (5) jours
ouvrables avant la tenue de la réunion du Comité. L’employé ayant formulé la demande et un
mandataire du Syndicat sont autorisés à s’absenter pour un maximum d’un demi (1/2) jour
ouvrable sans perte de traitement pour la préparation de la rencontre d’évaluation de poste.

Le Comité peut aussi faire ou mandater pour que soient fait des rencontres et travaux préalables
â la rencontre d’évaluation de poste, notamment afin d’analyser la documentation soumise, de
procéder à la rédaction d’une nouvelle description de tâches s’il y a lieu, d’assurer la cohérence
institutionnelle et organisationnelle de la description de tâches modifiée s’il y a lieu, et afin
d’analyser la demande en lien avec la Grille de pointage.

5. Rencontre périodique du Comité d’évaluation des emplois

Le Comité se réunit périodiquement aux fins d’évaluer les tâches de tous nouveaux postes créés
ou, encore, pour procéder à la réévaluation d’un poste dont la modification des taches pourrait
justifier une révision. Une demande de réévaluation est faite selon la procédure prévue au
paragraphe 3. Les demandes sont traitées par le Comité dans les quatre-vingt-dix (90) jours
suivant la date de réception par le Directeur des ressources humaines et matérielles.

6. Participation de l’employé, d’un mandataire du Syndicat et du directeur du service concerné

Avant de prendre sa décision, un mandataire du Syndicat et au besoin l’employé sont invités à
rencontrer le Comité. Â la discrétion du Comité, le directeur du service concerné peut aussi être
convoqué à la rencontre du Comité.
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II incombe au mandataire du Syndicat de mentionner s’il y a lieu en début de rencontre du Comité
toute anomalie qu’il perçoit concernant la procédure prévue aux paragraphes précédents du
présent document. Si une telle mention est faite, le Comité aura le choix notamment de remettre
la tenue de la rencontre d’évaluation.

Le Comité peut décider de reporter ou de poursuivre l’analyse d’une demande lors d’une
prochaine rencontre, notamment s’il estime devoir faire ou mandater pour qu’il soit fait des
travaux préalables notamment afin d’analyser la documentation soumise, de procéder à la
rédaction d’une nouvelle description de tâches s’il y a lieu, d’assurer la cohérence institutionnelle
et organisationnelle de la description de tâches modifiée s’il y a lieu, et afin d’analyser la
demande en lien avec la Grille de pointage.

Une fois respecté le droit de parole du Syndicat et de l’employé le cas échéant, l’interprétation
des outils ou grilles d’analyse et le pointage afférent relèvent exclusivement du Comité.

7. Résultat

Dans le cas d’une réévaluation de poste qui a pour effet de faire passer le poste d’un employé à
une autre classe dans la structure salariale, la nouvelle rémunération de l’employé sera
rétroactive à la date de réception de la demande de réévaluation par le Directeur des ressources
humaines et matérielles, étant entendu que l’échelon détenu par cet employé demeurera le
même dans la classe supérieure.

8. Information relative à la décision du Comité

Une note de service informant l’employé de sa classification après réévaluation lui sera transmise
dans les cinq (5) jours ouvrables suivant la décision du Comité. La nouvelle description de
tâches, s’il y a lieu, issue de la rencontre du Comité lui sera remise en même temps. L’employé
est informé, le cas échéant, des motifs du refus. Une copie de cette note sera également
transmise au directeur du service concerné et au Syndicat

Sur demande, l’Employeur fournit au Syndicat les critéres ayant servi à l’évaluation, dans les cinq
(5) jours ouvrables de la décision, ou de la demande, selon la date la plus tardive.

9. Demande de réévaluation provenant d’un gestionnaire

L’Employeur avise le Syndicat d’une demande de réévaluation de poste provenant d’un
gestionnaire, au moins cinq (5) jours ouvrables avant la tenue d’une rencontre de réévaluation
avec le Comité sur le sujet. Dans un tel cas, le Syndicat peut tenir avec l’employé concerné une
rencontre préalable à la rencontre d’évaluation devant le Comité. L’employé visé par la demande
de réévaluation et un mandataire du Syndicat sont autorisés à s’absenter pour un maximum d’un
demi (1/2) jour ouvrable sans perte de traitement pour la préparation de la rencontre d’évaluation
de poste. À l’exception de ce qui est expressément prévu au présent paragraphe 9, toutes les
autres dispositions du présent document, y compris les paragraphes 1 à 8, sont inapplicables à
une demande de réévaluation provenant d’un gestionnaire.
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LETrRE D’ENTENTE — DURÉE DU TRAVAIL

Entre SYNDICAT DES EMPLOYÉES ET EMPLOYÉS
PROFESSIONNELS-LES ET DE BUREAU,
SECTION LOCALE 571 (SEPB) CTC-FTQLe
« Syndicat »

d’une part

Et Le Barreau du Québec

L’ Employeur »

d’autre part

Préambule

SUITE à des discussions préliminaires entre un groupe d’employés du Service des Greffes et la
Direction de ce service relativement aux possibilités d’instaurer un horaire comprimé;

SUITE au dépôt par les employés de ce service d’un document intitulé « Projet Pilote » lequel est joint à
cette lettre d’entente comme Annexe 1;

LES PARTIES ONT CONVENU DE CE QUI SUIT:

1. A compter du mois de septembre 2012 l’Employeur procédera à l’implantation d’un projet pilote
du Service des Greffes en s’inspirant des principes énoncés dans le document en Annexe 1;

2. Le suivi de cette implantation s’effectuera entre la Direction du Service des Greffes et les
employés de ce service afin d’analyser les correctifs à apporter au projet-pilote. Suite à cette
consultation la Direction décidera, s’il y a lieu, des modifications qu’elle juge opportunes
d’apporter au proiet pilote;

3. Par la suite, à tous les quatre (4) mois, un rapport d’étape sera préparé par les employés du
Service des Greffes et ce rapport sera remis à la Direction et au Syndicat;

4. Douze (12) mois après l’implantation du projet pilote, un rapport final sera préparé par les
employés du Service des Greffes et remis au Syndicat et à l’Employeur. L’Employeur décidera
alors si le projet pilote doit éfre maintenu pour l’avenir et, s’il y a lieu, dans quelle forme il sera
maintenu;

4. Dans l’éventualité où le projet pilote serait maintenu pour le Service des Greffes, les parties se
rencontreront alors pour discuter de la possibilité d’utiliser ce projet pilote progressivement dans
d’autres services avec, s’il y a lieu, les modifications nécessaires pour préserver l’efficacité des
opérations et éviter d’entraîner des coûts additionnels.
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5. Aucune des décisions prises par l’Employeur relativement à cette lettre d’entente ne peut faire
l’objet d’un grief de la part d’un employé et du Syndicat ou encore d’une plainte en vertu du Code
du travail.

EN Foi DE QUOI, les parties ont signé à Montréal ce 12 juiHet 2012.

LE BARREAU DU QUÊBEC
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SYNDICAT DES EMPLOYÉES ET EMPLOYÉS
PROFESSIONNELS-LES ET DE BUREAU, SECTION
LOCALE 571 (SEPB) CTC-FTQ

Le « Syndicat »

L’ « Employeur

Un boni de signature d’un montant de mille (1000
sera payé dans les huit (8) semaines suivant la
ayant complété leur période probatoire et étant
signature de la présente Convention.

S) dollars, moins les déductions à la source applicable,
signature de la convention aux employés permanents
toujours à l’emploi de l’Employeur au moment de la

LETtRE D’ENTENTE — BONUS DE SIGNATURE

Entre

Et

dune part

LE BARREAU DU QUÉBEC

d’autre part

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Montréal ce éme jour de L_L/I’FL 20g3 ÇJt.1
f

DU QUÉBEC Le Syndicat
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LETTRE D’ENTENTE — COTISATION RÉTROACTIVE AU RÉGIME DE RETRAITE À COTISATIONS
DÉTERMINÉES ET MODIFICATION AU RÉGIME

Entre SYNDICAT DES EMPLOYÉES ET EMPLOYÉS
PROFESSIONNELS-LES ET DE BUREAU, SECTION
LOCALE 571 (SEPB) CTC-FTQ

Le « Syndicat »

dune part

Et LE BARREAU DU QUÉBEC

L’ « Employeur »

d’autre part

Mrne Manique Massicotte, si elle le désire et qu’il est possible de le faire légalement, pourra cotiser
rétroactivement au 1CF avril 2021 au régime à Cotisations déterminées de l’Employeur et ce pour une
Cotisation de cinq (5 %) à neuf (9 %) pour cent, selon son choix, du salaire gagné depuis le 1er avril 2021
et l’Employeur versera une Contribution correspondant aux mêmes pourcentages. Dans l’éventualité où
une contribution au régime à cotisations déterminées de l’Employeur n’est pas légalement possible et
que Mme Monique Massicotte le souhaite et qu’elle peut le faire à même ses contributions régulières,
l’Employeur s’engage à verser un montant correspondant de cinq (5 %) à neuf (9 %) pour cent du salaire
gagné depuis le 1 avril 2021 à être déposé à son compte REER personnel conditionnellement à ce
qu’elle effectue simultanément une cotisation au même montant à son dit compte RÉER personnel.

Par ailleurs, les employés assujettis au volet à prestations déterminées du régime de retraite pourront
dorénavant, sur demande et dès l’âge de soixante-cinq (65) ans, cotiser au régime à cotisations
déterminées.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Montréal ce ‘“jour de

___________________

2023
ÇIyf14

ÉBEC 2r(1icat
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LETTRE D’ENTENTE — ALLOCATION DE TRANSPORT

Entre SYNDICAT DES EMPLOYÉES ET EMPLOYÉS
PROFESSIONNELS-LES ET DE BUREAU, SECTION
LOCALE 571 (SEPB) CTC-FTQ

Le « Syndicat »

dune part

Et LE BARREAU DU QUÉBEC

L’ « Employeur »

d’autre part

L’Employeur paie un montant de cinq cent dollars (500 â être utilisé pour le remboursement de frais de
transport (autobus, métro, train, vélo, kilométrage et stationnement sur une base unitaire/quotidienne). Ce
montant est payé annuellement au prorata des périodes de paie habituelles (paie 1 â 26) des employés
et ce montant est imposable. Le paiement pour l’année 2022 sera rétroactif à la paie 19, et ce, au prorata
du nombre de semaines restantes pour l’année 2022. Les sommes à payer rétroactivement seront
versées au plus tard lors du versement de la paie prévue le 22 décembre 2022.

EN FOI 0E ouoi, les parties ont signé à Montréal ca éme jour de__J%’»Wt4

LAUwQUÉe€C
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LE1TRE D’ENTENTE — POSTE DE RÉCEPTIONNISTE

ENTRE BARREAU DU QUÉBEC

(ci-après appelé « Employeur n)

d’une part

ri-
SYNDICAT DES EMPLOYÉES ET EMPLOYÉS
PROFESSIONNELS ET DE BUREAU, SECTION
LOCALE 571 (SEPB) CTC-FTQ

(ci-après appelé « Syndicat n)

(ci-après conjointement appelés « Parties n)

PRÉAMBULE

CONSIDÉRANT le souhait du Service des ressources humaines et matérielles (ci-après appelé
« SRHM »), du Service des technologies de l’information ainsi que du Service des finances de
s’adjoindre les services d’un adjoint administratif et ce faisant, de créer un poste de
réceptionniste et adjoint de soutien aux Services administratifs (ANS-90) en rapatriant
notamment sous L’égide du SRHM les fonctions liées au poste de réceptionniste (AS-09);

CONSIDÉRANT le certificat d’accréditation en place visant « [t]ous les employés(e)s de
bureau, à l’exception des employés de l’Ecole du Barreau, saladé(e)s au sens du Code du
travail»;

CONSIDÉRANT la convention collective 2021-2025 à signer le 20 janvier 2023, Laquelle
trouvera application jusqu’au 31 mars 2025 et demeurera en vigueur jusqu’à la date de la
signature d’une prochaine convention collective (ci-après appelé la Convention «);

CONSIDÉRANT plus spécifiquement l’article 4.01 de la convention collective en vigueur;

CONSIDÉRANT le souhait de l’Employeur, notamment pour des raisons de confidentialité, que
Le nouveau poste de réceptionniste et adjoint de soutien aux Services administratifs (ANS-90)
ne soit pas syndiqué;
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CONSIDÉRANT Les discussions ayant eu cours entre Les Parties au sujet de La création de ce
poste et son statut non syndiqué;

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

1. Le préambuLe fait partie intégrante des présentes;

2. Le poste syndiqué de réceptionniste (AS-09) sera aboLi;

3. Le poste de réceptionniste et adjoint de soutien aux Services administratifs (ANS-90) ne
sera pas syndiqué et par conséquent, assujetti à La convention colLective en pLace;

4. Le titulaire du poste ANS-90 ne pourra jouir des droits prévus dans La convention coLLective
appLicabLe, y compris, mais sans s’y limiter, celui de recourir à La procédure de grief;

5. Le Syndicat s’engage à ne pas, de queLque manière que ce soit, remettre en question le
statut non syndiqué du poste ANS-90, y compris, mais sans s’y Limiter, par Le biais d’un
grief ou d’une requête en vertu de L’article 39 du Code du travail;

ET LES PARTIES ONT SIGNÉ:

À MONTRÉAL, c&V 1ème JOUR DE JANVIER 2023

M° JOSEE ROUSSIN
BARREAU DU QUÉBEC

À MONTRÉAL, JOUR DE JANVIER 2023

e MONIQUE MASSICOHE
SYNDICAT DES EMPLOYÉES ET EMPLOYÉS
PROFESSIONNELS ET DE BUREAU, SECTION LOCALE 571
(SEPB) CTC-FTQ




